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AVIS AUX ABONNES 
Afin d'éviter toute interruption dans le 

service de notre revue et en raison des 
complications résultant du change, nos 
abonnés à l'étranger sont priés d'envoyer 
sans retard le montant de leur abonne- 
ment pour 1927 (fr. 5.60 ARGENT SUISSE) 
à IMPRIMERIE COOPÉRATIVE, 34, rue 
Neuve, à BERNE, faute de quoi l'expédi- 
tion sera suspendue. 

AVIS 

Nous mettons en vente — au prix de 
1 franc suisse — un tirage à part de 
la partie du numéro 10 de 1926 de „La 
Propriété industrielle" contenant les Pro- 
cès-verbaux finals de la Réunion 
technique de Berne de 1Q26. 

PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
ITALIE 

ADHÉSION 
AUX RÉSOLUTIONS DE LA RÉUNION TECHNIQUE 

DE RERNE DE  1926 

Par lettre n°  7227/IH, du 9 décembre 
1926, S.E. M. Belluzzo, Ministre de l'Écono- 
mie nationale, nous écrit ce qui suit: 

« je vous annonce l'adhésion de ce 
Ministère aux résolutions de la Réunion 
technique de Berne de 1926. 

Ces résolutions seront adoptées par le 
Bureau italien de la propriété industrielle au 
plus tard dans un délai de trois mois » 

Législation intérieure 

GRANDE-BRETAGNE 

LOI REVISEE 
SUR LES BREVETS ET DESSINS 

DE 1907/1919 
(7 Edouard VII, ch. 29, du 28 août 1907, et 
9 et 10 George V, ch. 80, du 23 décembre 

1919.) 
(Suite et fi*)(l) 

Dispositions diverses 
37. — Quand, après l'entrée en vigueur 

de la présente loi, un brevet aura été dé- 
livré conjointement à deux ou plusieurs per- 
sonnes, celles-ci seront traitées, en ce qui 
concerne la dévolution de l'intérêt légal y 
relatif, comme propriétaires par indivis, à 
moins que le brevet ne contienne une dis- 
position différente; chacune de ces per- 
sonnes aura cependant, à moins de contrat 
en sens contraire, le droit de faire usage 
de  l'invention  à  son profit sans avoir à 

(i) Voir Prop, ind., 1926, p. 230. 

rendre compte aux autres, mais elle ne 
pourra accorder des licences sans leur con- 
sentement; et si une de ces personnes 
meurt, sa part d'intérêt dans le brevet sera 
dévolue à ses représentants personnels 
comme faisant partie de ses biens per- 
sonnels. 

38. — (1) Ü ne sera pas permis d'in- 
sérer dans un contrat conclu après l'entrée 
en vigueur de la présente loi en vue de la 
vente ou du louage d'un article ou d'un 
procédé protégé par un brevet, ou de l'au- 
torisation d'employer ou d'exploiter un tel 
article ou procédé, une condition qui aurait 
pour effet: 
a) d'interdire ou d'empêcher l'acquéreur, 

le loueur ou le preneur de licence d'em- 
ployer un article ou un genre d'articles, 
brevetés ou non, ou un procédé breveté, 
qui seraient fournis ou possédés par un 
autre que le vendeur, le loueur, le bail- 
leur de licence ou les personnes dési- 
gnées par lui, ou 

b) d'obliger l'acquéreur, le loueur ou le 
preneur de licence à acquérir du ven- 
deur, loueur ou bailleur de licence, ou 
des personnes désignées par lui, un ar- 
ticle ou un genre d'articles non protégé 
par le brevet. 

Toute condition semblable sera nulle et 
sans effet, comme apportant une restriction 
au commerce et à l'industrie et étant con- 
traire à l'ordre public. 

La présente sous-section ne sera, toute- 
fois, pas applicable : 



254 LEGISLATION INTERIEURE 

i) si   le vendeur, le loueur ou le bailleur 
de licence prouve qu'à l'époque où le 
contrat a été conclu, l'acquéreur, le loueur 
ou le preneur de licence avait le choix 
d'acquérir l'article ou d'obtenir le louage 
ou la licence à des conditions raison- 
nables, autres que celles indiquées plus 
haut; 

ii) si   le   contrat   autorise   l'acquéreur,   le 
loueur ou le preneur de licence à se 
libérer de l'obligation d'observer les sus- 
dites conditions, en en avisant par écrit 
l'autre partie trois mois à l'avance et en 
lui payant, comme  compensation pour 
sa libération, en cas d'achat, telle somme, 
et en cas de louage ou de licence, telle 
rente ou redevance pour le restant du 
terme du contrat, que pourrait fixer un 
arbitre désigné par le Board of Trade. 

Dans toute action, demande ou procédure 
conforme à la présente loi, aucune personne 
ne sera empêchée de demander ou d'ob- 
tenir d'être relevée de son acceptation des 
conditions, jugées raisonnables par elle, qui 
lui ont été faites conformément à la sous- 
section (1) i). 

(2) Tout contrat relatif au louage d'un 
article ou d'un procédé breveté, ou à l'au- 
torisation d'employer ou d'exploiter un tel 
article ou procédé, qu'il ait été conclu avant 
ou après l'entrée en vigueur de la présente 
loi, pourra, en tout temps après que le 
ou les brevets qui protégaient l'article ou 
le procédé à l'époque de la conclusion du 
contrat auront cessé d'être en vigueur, et 
nonobstant toute stipulation contraire con- 
tenue dans ce contrat ou dans tout autre, 
être résolu par chacune des parties, moyen- 
nant un avis par écrit donné trois mois à 
l'avance à l'autre partie; mais quand un avis 
semblable sera donné pour résoudre un con- 
trat conclu avant l'adoption de la présente 
loi, la partie qui le donnera sera tenue de 
payer, à défaut d'entente, telle compensation 
que pourrait fixer un arbitre désigné par le 
Board of Trade. 

(3) Tout contrat conclu avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi relatif au louage 
d'un article ou d'un procédé breveté, ou à 
l'autorisation d'employer ou d'exploiter un 
tel article ou procédé, et contenant une 
condition qui serait nulle et sans effet en 
vertu de la présente section si le contrat 
avait été conclu après l'adoption de la pré- 
sente loi, pourra, en tout temps avant que 
le contrat soit résoluble aux termes de la 
sous-section précédente, et nonobstant toute 
stipulation contraire contenue dans ce con- 
trat ou dans tout autre, être résolu par 
chacune des parties, moyennant un avis par 
écrit donné trois mois à l'avance à l'autre 
partie; mais quand un tel avis est donné, 
la  partie  qui  le   donnera  sera  tenue de 

payer, à défaut d'entente, telle compensation 
que pourrait fixer un arbitre désigné par le 
Board of Trade. 

(4) L'insertion par le breveté, dans un 
contrat conclu après l'adoption de la pré- 
sente loi, d'une condition qui est nulle et 
sans effet aux termes de la présente section, 
peut être opposée comme exception à une 
action, intentée pendant l'existence du con- 
trat, pour contrefaçon du brevet auquel ce 
contrat se rapporte. 

(5) Rien de la présente section 
a) ne modifie aucune condition d'un contrat 

par laquelle il est interdit à une per- 
sonne de vendre des marchandises autres 
que celles provenant d'une personne 
particulière ; 

b) ne doit être interprété comme validant 
un contrat qui serait invalide en dehors 
des dispositions de la présente section; 

c) ne modifie aucun droit relatif à la réso- 
lution d'un contrat, ou aucune condition 
contenue dans un tel contrat, qui seraient 
applicables indépendamment de la pré- 
sente section; 

d) ne modifie aucune condition d'un con- 
trat relatif au louage d'un article ou 
d'un procédé breveté, ou à l'autorisation 
d'employer un tel article ou procédé, et 
par laquelle le loueur ou le bailleur de 
licence réserve, à lui-même ou aux per- 
sonnes à désigner par lui, le droit de 
fournir les parties nouvelles de l'article 
breveté qui pourraient être nécessaires 
pour la réparation de cet article. 

NOTE. — La section 39 a été supprimée par 
la loi de {919, qui l'a remplacée par la section 
38 a ci-après : 

38a. — (1) S'il s'agit d'inventions rela- 
tives à des substances préparées au moyen 
de procédés chimiques ou destinées à l'ali- 
mentation ou à la médecine, la description 
ne devra pas contenir de revendications 
pour la substance elle-même, sauf si elle est 
préparée ou produite par les méthodes spé- 
ciales ou les procédés de fabrication décrits 
ou revendiqués, ou par leurs équivalents 
chimiques évidents. Toutefois, dans toute 
action en contrefaçon d'un brevet dont l'ob- 
jet se rapporte à la production d'une nou- 
velle substance, la substance de même com- 
position et constitution chimique sera répu- 
tée, en l'absence de preuve contraire, avoir 
été produite à l'aide du procédé breveté. 

(2) S'il s'agit d'un brevet pris pour une 
invention destinée ou apte à être employée 
pour la préparation ou la production de 
substances alimentaires ou pharmaceutiques, 
le Contrôleur peut, à moins qu'il n'ait de 
bonnes raisons d'agir autrement, accorder à 
toute personne qui en fait la demande une 
licence limitée à l'usage de l'invention, mais 

; uniquement pour la préparation ou la pro- 

duction de substances alimentaires ou phar- 
maceutiques; en fixant les conditions de 
cette licence et le montant de la redevance 
et des autres sommes à payer, le Contrôleur 
tiendra compte du désir de rendre la subs- 
tance alimentaire et pharmaceutique acces- 
sible au public au plus bas prix possible, 
compatible avec la récompense due à l'in- 
venteur pour les recherches qui ont abouti 
à l'invention. 

Toute décision rendue par le Contrôleur 
en vertu de la présente sous-section peut 
être portée en appel devant la Cour. 

NOTE. — La loi de 1919 dit encore: 
Cette section ne s'appliquera qu'aux brevets 

demandés après l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi('). 

40. — L'officier de la loi peut entendre 
des témoins sous la foi du serment et faire 
prêter serment à cet effet, et peut édicter 
un règlement relatif aux renvois et aux 
appels à porter devant lui ainsi qu'à la 
pratique et à la procédure qui le concerne 
d'après cette partie de la présente loi; dans 
toute procédure portée devant l'officier de 
la loi en vertu de cette partie de la présente 
loi, l'officier de la loi pourra condamner 
chaque partie au payement de dépens, et 
toute ordonnance semblable pourra être 
transformée en un décret de la Cour. 

41. — (1) Une invention comprise dans 
un brevet demandé le \" janvier 1905, ou 
après cette date, ne sera pas considérée 
comme ayant été anticipée pour la seule 
raison de sa publication dans une descrip- 
tion déposée à l'occasion d'une demande de 
brevet présentée dans le Royaume-Uni plus 
de cinquante ans avant la date de la de- 
mande du brevet, ou de sa publication dans 
une description provisoire d'une date quel- 
conque, qui n'aurait pas été suivie d'une 
description complète. 

(2) Le brevet ne sera pas considéré comme 
invalide pour la seule raison que l'invention 
pour laquelle le brevet a été accordé aurait, 
en totalité ou en partie, été publiée anté- 
rieurement à la date du brevet, si le breveté 
prouve à la satisfaction de la Cour que la 
publication a été faite sans son approbation 
et consentement, et que la matière publiée 
a été tirée ou obtenue de lui, et, si la pu- 
blication est arrivée à sa connaissance avant 
la date de sa demande de brevet, qu'il a 
demandé et obtenu la protection pour son 
invention avec toute la diligence raisonnable 
après le moment où il en a obtenu connais- 
sance. 

Toutefois la protection accordée par la 
présente sous-section ne s'étendra pas à un 
breveté qui aura exploité commercialement 
son invention dans le Royaume-Uni, autre- 

O Loi de 1919. 
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ment que dans le but d'en faire un essai 
raisonnable avant de demander son brevet. 

NOTE. — La loi de i9i9 dit encore: 
(2) JLa présente section (') ne s'applique pas 

aux brevets délivrés avant l'entrée en vigueur 
de la présente loi(2). 

42. — Un brevet ne sera pas considéré 
comme invalide pour la raison que la des- 
cription complète revendiquerait une inven- 
tion allant au delà de l'invention contenue 
dans la description provisoire, ou différant 
de celle-ci, si l'invention qui y est revendi- 
quée, en tant qu'elle n'est pas déjà contenue 
dans la description provisoire, était nouvelle 
à la date à laquelle la description complète 
a été déposée, et si le déposant en est le 
premier et véritable inventeur. 

43. — (1) Si une personne prétendant 
être l'auteur d'une invention meurt sans 
avoir demandé un brevet pour cette inven- 
tion, la demande pourra être faite par son 
représentant légal, et il pourra être délivré 
un brevet à ce dernier pour l'invention dont 
il s'agit. 

(2) Toute demande de ce genre devra con- 
tenir la déclaration, faite par le représen- 
tant légal, qu'il tient le défunt pour le véri- 
table et premier auteur de l'invention. 

44. — Si un brevet est perdu ou détruit, 
ou si sa non-production est expliquée à la 
satisfaction du Contrôleur, celui-ci pourra 
en tout temps en faire sceller un duplicata. 

45. — (1) L'exhibition d'une invention 
à une exposition industrielle ou internatio- 
nale certifiée comme telle par le Board of 
Trade, ou la publication d'une description 
de cette invention pendant la durée de l'ex- 
position, ou l'exploitation de l'invention, 
pour les besoins de l'exposition et à l'en- 
droit où elle se tient, ou encore son exploi- 
tation, pendant la durée de l'exposition, par 
une personne quelconque dans un autre 
lieu, à l'insu ou sans le consentement de 
l'inventeur, ou la lecture d'un rapport par 
un inventeur devant une société savante ou 
la publication du rapport dans les procès- 
verbaux de la société, ne porteront pas pré- 
judice au droit de ce dernier de demander 
et d'obtenir un brevet pour son invention, 
et ne porteront pas atteinte à la validité du 
brevet délivré ensuite de cette demande, 
pourvu toutefois que les deux conditions 
suivantes soient remplies, savoir: 
a) L'exposant, avant d'exposer l'invention, 

ou la personne qui lit un tel rapport ou 
qui en permet la publication, devra don- 
ner au Contrôleur l'avis prescrit de son 
intention d'exposer ou de lire ou de 
publier ledit rapport. 

b) La demande de brevet devra être faite 
avant l'ouverture de l'exposition ou de 

(') Les dispositions de la section 41, n- (2). 
(2) Loi de 1919. 

la lecture ou de la publication dudit 
rapport, ou dans les six mois à partir 
de l'une de ces dates. 

(2) Sa Majesté pourra, par une ordonnance 
en Conseil, appliquer la présente section à 
toute exposition qui sera mentionnée dans 
ladite ordonnance, de la même manière que 
s'il s'agissait d'une exposition industrielle 
ou internationale certifiée comme telle par 
le Board of Trade, et toute ordonnance 
semblable pourra disposer que l'exposant 
doit être dispensé de la condition d'infor- 
mer le Contrôleur de son intention d'expo- 
ser, condition dont il sera dispensé soit 
d'une manière absolue, soit aux termes et 
conditions qui seront indiqués dans la sus- 
dite ordonnance. 

46. — (1) Le Contrôleur fera paraître 
périodiquement un journal illustré des in- 
ventions brevetées, ainsi que des comptes 
rendus d'affaires de brevets jugées par les 
Cours de justice ; il publiera en outre toute 
autre information qui lui semblera avoir une 
utilité ou une importance générale. 

(2) Le Contrôleur prendra les mesures 
nécessaires pour la mise en vente des 
exemplaires de ce journal, ainsi que des 
descriptions complètes de tous les brevets 
en vigueur, avec les dessins qui les accom- 
pagnent, s'il y en a. 

(3) Le Contrôleur continuera dans la 
forme qui lui paraîtra convenable, les index 
et abrégés de descriptions publiés jusqu'à 
présent, et il préparera et publiera pério- 
diquement tels autres index, abrégés de 
descriptions, catalogues et autres ouvrages 
relatifs aux inventions, qu'il jugera être 
utiles. 

47. — (1) Le contrôle et l'administration 
du Musée des brevets actuellement existant 
et de son contenu demeureront confiés au 
Board of Education, conformément aux ins- 
tructions que Sa Majesté, en son Conseil, 
jugera  convenable  de donner à cet effet. 

(2) Le Board of Education pourra, en 
tout temps, demander au breveté de lui 
fournir un modèle de son invention, moyen- 
nant le payement, audit breveté, des frais 
de fabrication du modèle; en cas de con- 
testation, la somme à payer sera fixée par 
le Board of Trade. 

48. — (1) Un brevet n'empêchera pas 
l'emploi d'une invention pour les besoins 
de la navigation d'un navire étranger dans 
les limites de la juridiction des cours de 
Sa Majesté dans le Royaume-Uni ou l'île de 
Man, ni l'emploi d'une invention sur un 
navire étranger dans la même juridiction, 
pourvu qu'elle n'y soit pas appliquée à la 
fabrication ou à la préparation, ou en vue 
de la fabrication ou de la préparation, 
d'objets   destinés  à  être  vendus  dans  le 

Royaume-Uni ou l'île de Man, ou à en être 
exportés. 

(2) Cette section ne sera pas appliquée 
aux navires d'un État étranger dont les lois 
ne conféreraient pas des droits analogues 
en ce qui concerne l'emploi des inventions 
sur les navires britanniques se trouvant 
dans les ports de cet État, ou dans les eaux 
soumises à la juridiction de ses tribunaux. 

IIe PAETTE 

DESSINS 

Enregistrement des dessins 
49. — (1) Sur la demande d'une per- 

sonne se disant propriétaire d'un dessin 
nouveau ou original non encore publié 
dans le Royaume-Uni, le Contrôleur peut 
enregistrer ce dessin en vertu de cette 
partie de la présente loi. 

(2) Le même dessin peut être enregistré 
dans plusieurs classes. En cas de doute 
quant à la classe dans laquelle le dessin 
doit être enregistré, le Contrôleur décidera. 

(3) Le Contrôleur peut, s'il le juge con- 
venable, refuser d'enregistrer un dessin qui 
lui est présenté à l'enregistrement; mais 
toute personne lésée par un refus de ce 
genre peut en appeler à la Cour, sauf si le 
refus est basé sur un motif mentionné dans 
la section 75 de la présente loi. La Cour 
entendra, si cela est demandé, le déposant 
et le Contrôleur, et rendra une ordonnance 
déterminant si, à quelles conditions, s'il y 
a lieu, l'enregistrement doit être permis. 

(4) Une demande qui, par suite d'une 
omission ou d'une négligence de la part du 
déposant, n'aura pas été complétée de fa- 
çon que l'enregistrement puisse être effec- 
tué dans le délai prescrit, sera considérée 
comme étant abandonnée. 

(5) Quand le dessin sera enregistré, il le 
sera à la date de la demande d'enregistre- 
ment. 

50. — Quand un dessin aura été enre- 
gistré dans une ou plusieurs classes de 
marchandises, une demande de son pro- 
priétaire tendant à le faire enregistrer dans 
une ou plusieurs autres classes ne sera pas 
refusée, et l'enregistrement n'en sera pas 
invalidé : 
a) pour la raison que le dessin ne serait 

pas un dessin nouveau ou original, et 
cela pour le seul fait de son enregistre- 
ment antérieur; 

b) pour la raison que le dessin aurait déjà été 
publié précédemment dans le Royaume- 
Uni, et cela pour le seul fait d'avoir été 
appliqué à des marchandises d'une des 
classes pour lesquelles il avait été pré- 
cédemment enregistré. 

Toutefois, un tel enregistrement subsé- 
quent ne doit pas étendre la période de 
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protection du dessin au delà de celle qui 
découle du premier enregistrement. 

51. — (1) Après l'enregistrement d'un 
dessin, le Contrôleur délivrera au proprié- 
taire un certificat d'enregistrement. 

(2) En cas de perte du certificat original, 
ou en tout autre cas où le Contrôleur le 
jugera utile, il en délivrera une ou plu- 
sieurs copies. 

52. — (i) Il sera tenu au Bureau des 
brevets un livre dit registre des dessins, 
dans lequel seront inscrits les noms et les 
adresses des propriétaires des dessins enre- 
gistrés, les notifications relatives aux ces- 
sions et transmissions de dessins enregis- 
trés, et toutes autres indications qui pour- 
ront être prescrites. 

(2) Le registre des dessins existant à 
l'époque de la mise en vigueur de la pré- 
sente loi sera incorporé au registre des 
dessins tenu en vertu de la présente loi, et 
formera une partie intégrante de ce dernier. 

(3) Le registre des dessins constituera 
une preuve prima facie en ce qui concerne 
toutes les matières que la présente loi or- 
donne ou autorise d'y inscrire. 

Droit d'auteur sur les dessins enregistrés 
53. — (1) Quand un dessin est enre- 

gistré, le propriétaire enregistré du dessin 
jouit, sous les conditions de la présente loi, 
du droit d'auteur sur le dessin, pendant 
cinq ans à partir de la date de l'enregistre- 
ment. 

(2) Si, dans le délai qui sera prescrit, 
avant l'expiration des susdits cinq ans, une 
demande est adressée au. Contrôleur de la 
manière prescrite pour obtenir la prolon- 
gation de la durée du droit d'auteur, le 
Contrôleur devra, après le payement de la 
taxe prescrite, prolonger la durée du droit 
d'auteur d'un nouveau terme de cinq ans à 
compter de l'expiration de la première 
période de cinq ans. 

(3) Si, dans le délai qui sera prescrit, 
avant l'expiration de ce second terme de 
cinq ans, une demande est adressée au Con- 
trôleur de la manière prescrite pour obtenir 
la prolongation de la durée du droit d'au- 
teur, le Contrôleur pourra, conformément 
aux dispositions du règlement qui sera 
établi en vertu de la présente loi et après 
le payement de la taxe prescrite, prolonger 
la durée du droit d'auteur d'un troisième 
terme de cinq ans à compter de l'expiration 
du second terme de cinq ans. 

54. — (1) Avant la mise en vente d'au- 
cun des articles auxquels un dessin enre- 
gistré aura été appliqué, le propriétaire du 
dessin devra: 
a) (s'il n'a pas été fourni de représentations 

ou spécimens exacts lors de la demande 

d'enregistrement) fournir au Contrôleur 
le  nombre prescrit de  représentations 
ou spécimens exacts du dessin, faute de 
quoi  le Contrôleur  pourra  radier son 
nom du registre et le droit d'auteur sur 
le dessin prendra fin ; 

b) faire apposer sur chacun de ces articles 
la marque, les mots ou les chiffres pres- 
crits, afin d'indiquer que le dessin est 
enregistré; s'il néglige de le faire, il ne 
pourra faire prononcer aucune peine ni 
dommages-intérêts   en  cas   de  contre- 
façon,  à moins  qu'il ne justifie avoir 
pris toutes les mesures convenables pour 
que  l'article  fût marqué,  ou qu'il  ne 
prouve  que  la  contrefaçon a eu  lieu 
après que la personne incriminée avait 
eu connaissance, ou reçu avis, de l'exis- 
tence du droit d'auteur relatif au dessin. 

(2) S'il est représenté au Board of Trade, 
au nom d'un commerce ou d'une industrie, 
que dans l'intérêt de ce commerce ou de 
cette industrie il convient de supprimer ou 
de  modifier,  pour une  catégorie  ou  une 
espèce d'articles, une des prescriptions de 
la présente section relatives au marquage, 
le Board of Trade pourra, s'il le juge con- 
venable, supprimer ou modifier lesdites pres- 
criptions  pour  toute catégorie  ou espèce 
d'articles qu'elle jugera bon, et cela dans la 
mesure et moyennant les conditions qui lui 
paraîtront convenables. 

55. — La communication d'un dessin 
faite par son propriétaire à une autre per- 
sonne dans des circonstances qui ne per- 
mettraient pas à cette personne d'employer 
ce dessin ou de le publier de bonne foi, 
la divulgation d'un dessin faite contre la 
bonne foi par une personne autre que le 
propriétaire, et l'acceptation, à titre confi- 
dentiel, d'une première commande de mar- 
chandises portant un dessin textile nouveau 
et original et destiné à être enregistré, ne 
seront pas considérées comme constituant 
une publication du dessin suffisante pour 
invalider le droit d'auteur y relatif, si l'en- 
registrement du dessin est obtenu posté- 
rieurement à sa divulgation ou à l'accep- 
tation de la commande. 

56. — (1) Pendant l'existence du droit 
d'auteur sur un dessin ou pendant tel délai 
plus court, — mais non inférieur à deux 
ans comptés de la date de l'enregistrement, 
— qui pourrait être fixé, le dessin ne doit 
être communiqué qu'au propriétaire, ou à 
la personne munie d'une autorisation écrite 
de ce dernier, ou encore à la personne 
autorisée par le Contrôleur ou par la Cour 
et fournissant des indications de nature à 
permettre au Contrôleur d'établir l'identité 
du dessin. L'examen dudit dessin ne peut 
avoir lieu qu'en présence du Contrôleur ou 

d'un agent placé sous ses ordres, et moyen- 
nant le payement de la taxe prescrite ; la 
personne qui se livre à cet examen n'a pas 
le droit de prendre copie du dessin, ni 
d'aucune de ses parties. 

Toutefois, quand l'enregistrement d'un 
dessin aura été refusé pour cause d'identité 
avec un dessin déjà enregistré, la personne 
demandant l'enregistrement aura le droit de 
prendre connaissance du dessin enregistré. 

(2) Quand le droit d'auteur sera arrivé à 
son terme, ou à l'expiration du terme plus 
court mentionné plus haut, le dessin sera 
communiqué au public, et toute personne 
pourra en prendre copie moyennant le paye- 
ment de la taxe prescrite. 

(3) Des délais différents pourront être éta- 
blis pour les diverses classes de marchan- 
dises en vue de l'application de la présente 
section. 

57. — Sur la requête de toute personne 
fournissant des indications de nature à per- 
mettre au Contrôleur d'établir l'identité du 
dessin, et moyennant le payement de la taxe 
prescrite, le Contrôleur devra renseigner la- 
dite personne sur la question de savoir si 
l'enregistrement subsiste à l'égard.de ce 
dessin et, dans l'affirmative, pour quelle 
classe ou quelles classes de marchandises. 
Il devra aussi indiquer la date de l'enre- 
gistrement, ainsi que le nom et l'adresse du 
propriétaire enregistré. 

58. — ( 1 ) Toute personne intéressée peut, 
en tout temps après l'enregistrement d'un 
dessin, demander au Contrôleur la radiation 
de l'enregistrement du dessin pour l'un des 
motifs suivants: 
a) Le dessin a été publié dans le Royaume- 

Uni avant la date de l'enregistrement. 
b) L'application industrielle du dessin sur 

un article se fait à l'étranger et n'a pas 
lieu dans le Royaume-Uni dans une me- 
sure aussi raisonnable que l'exigent les 
circonstances. 

Toutefois, si la demande est basée sur ce 
dernier motif, et si le Contrôleur est con- 
vaincu que le temps qui s'est écoulé depuis 
la date de l'enregistrement a été insuffi- 
sant pour l'application industrielle dans le 
Royaume-Uni, le Contrôleur pourra ajourner 
la demande pendant le délai qui lui paraîtra 
suffisant pour cela; en outre, au lieu de la 
radiation de l'enregistrement, le Contrôleur 
pourra ordonner qu'une licence obligatoire 
soit accordée aux conditions qu'il jugera 
équitables. 

(2) Toute décision rendue par le Contrô- 
leur en vertu de la présente section pourra 
être portée en appel devant la Cour, et le 
Contrôleur pourra en tout temps transmettre 
l'affaire à la Cour pour jugement. 

58«. L'enregistrement  d'un dessin 
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aura, à tous les points de vue, les mêmes 
effets à l'égard de Sa Majesté le Roi qu'à 
l'égard d'un de ses sujets. 

Toutefois, les dispositions de la section 29 
de la présente loi s'appliqueront aux dessins 
enregistrés comme si elles élaient remises 
en vigueur sur ce point et rendues expres- 
sément applicables aux dessins enregistrés. 

Expositions industrielles et internationales 
59. — (1) L'exhibition, à une exposition 

industrielle ou internationale certifiée comme 
telle par le Board of Trade, d'un dessin ou 
d'un article auquel un dessin a été appliqué, 
ou l'exhibition qui en serait faite dans un 
autre lieu, à l'insu ou sans le consentement 
du propriétaire, pendant la durée de l'ex- 
position, ou la publication, faite pendant, la 
durée de l'exposition, de la description d'un 
dessin, n'auront pas pour conséquence d'em- 
pêcher l'enregistrement du dessin ou d'in- 
valider l'enregistrement qui en aurait été 
effectué, pourvu toutefois que les deux con- 
ditions suivantes soient remplies, savoir: 
a) l'exposant devra, avant d'exposer le des- 

sin ou l'article dont il s'agit ou de pu- 
blier la description du dessin, donner au 
Contrôleur l'avis prescrit de son inten- 
tion de le faire; 

b) la demande d'enregistrement devra être 
faite avant l'ouverture de l'exposition 
ou dans les six mois à partir de cette 
date. 

(2) Sa Majesté pourra, par une ordon- 
nance en Conseil, appliquer la présente sec- 
tion à toute exposition qui sera mentionnée 
dans ladite ordonnance, de la même manière 
que s'il s'agissait d'une exposition indus- 
trielle ou internationale certifiée comme 
telle par le Board of Trade, et toute ordon- 
nance semblable pourra disposer que l'ex- 
posant doit être dispensé de la condition 
d'informer le Contrôleur de son intention 
d'exposer, condition dont il sera dispensé 
soit d'une manière absolue, soit aux termes 
et conditions qui seront indiqués dans la 
susdite ordonnance. 

Procédures judiciaires 
60. — (t) Durant l'existence du droit 

d'auteur sur un dessin: 
a) nul ne pourra, sans la licence ou le 

consentement écrits du propriétaire en- 
registré, appliquer ou faire appliquer, en 
vue de la vente, ce dessin ou une copie 
frauduleuse ou évidente de ce dessin, à 
un article appartenant à une des classes 
de marchandises pour laquelle le des- 
sin a été enregistré, ou faire quoi que 
ce soit de manière à rendre possible 
une telle application de ce dessin; 

b) nul ne pourra publier, ou exposer en 
vente, ou faire publier ou exposer en 

vente, un article dont il saura que le 
dessin, ou une imitation frauduleuse ou 
évidente de ce dessin, y a été appliquée 
sans le consentement du propriétaire 
enregistré. 

(2) Toute personne qui contrevient à la 
présente section est passible, pour chaque 
infraction, d'une amende n'excédant pas 
cinquante livres sterling au profit du pro- 
priétaire enregistré du dessin, lequel pourra 
recouvrer cette somme comme s'il s'agissait 
d'une simple dette résultant d'un contrat; 
ou, si le propriétaire préfère intenter une 
action en vue d'obtenir des dommages-in- 
térêts pour la contrefaçon commise et une 
injunction interdisant la répétition de cette 
dernière, le contrefacteur sera passible des 
dommages-intérêts qui pourront être accor- 
dés et pourra être l'objet d'une injunction. 

Toutefois, la somme totale recouvrable 
comme une simple dette résultant d'un con- 
trat ne pourra dépasser la somme de cent 
livres par dessin. 

61. — Les dispositions de la présente 
loi relatives aux certificats constatant la 
mise en question de la validité d'un brevet, 
et aux moyens à opposer en cas de menaces 
mal fondées de procédures judiciaires de la 
part d'un breveté, seront applicables d'une 
manière analogue en matière de dessins 
enregistrés, en appliquant au droit d'auteur 
sur le dessin ce qui est dit du brevet, au 
propriétaire du dessin ce qui est dit du 
breveté, et au dessin ce qui est dit de l'in- 
vention. 

lue PARTIE 

DISPOSITIONS GéNéRALES 

Du Bureau des brevets et de sa procédure 

62. — (1) La Trésorerie pourra conti- 
nuer, pour l'application de la présente loi 
et de la loi sur les marques de 1905, à 
fournir un bureau avec les constructions et 
les aménagements nécessaires, qui s'appel- 
lera le Bureau des brevets, et qui est ainsi 
désigné dans la présente loi. 

(2) Le Bureau des brevets sera placé 
sous la direction immédiate du Contrôleur, 
lequel exercera ses fonctions sous la sur- 
veillance et la Direction du Board of Trade. 

(3) Le Contrôleur pourra être suppléé, 
pour tout ce qui doit être fait par ou de- 
vant lui, par tout fonctionnaire autorisé à 
cet effet par le Board of Trade. 

(4) Un règlement édicté en vertu de la 
présente loi pourra décréter l'établissement, 
à Manchester ou ailleurs, de succursales du 
Bureau des brevets pour le service des 
dessins, et disposer que tout document de- 
vant être déposé au Bureau des brevets et 
tout acte devant y être accompli, aux termes 
de la présente loi, devra être déposé ou 

accompli auprès d'une des succursales ainsi 
établies. 

63. — (1) Le poste de Contrôleur général 
des brevets, dessins et marques de fabrique 
est maintenu, et le Board of Trade peut, 
avec l'approbalion de la Trésorerie, nommer 
le Contrôleur et autant d'examinateurs et 
d'autres fonctionnaires et commis qu'il ju- 
gera convenable, avec les attributions et les 
obligations qu'il indiquera; il peut aussi 
renvoyer l'un quelconque de ces fonction- 
naires ou commis. 

(2) Les appointements de ces fonction- 
naires et commis seront fixés par le Board 
of Trade avec le concours de la Trésorerie, 
et ils continueront à être payés, ainsi que 
les autres dépenses résultant de l'exécution 
de la présente loi et de la loi sur les mar- 
ques de fabrique de 1905, au moyen des 
sommes votées par le Parlement. 

64. — Les empreintes du sceau du Bu- 
reau des brevets seront reconnues en jus- 
lice et admises comme preuve. 

Taxes 
65. — Il sera payé, pour la délivrance 

des brevets et l'enregistrement des dessins 
et pour les demandes y relatives, ainsi que 
pour toutes autres matières concernant les 
brevets et les dessins qui sont prévues par 
la présente loi, des taxes qui seront fixées 
par le Board of Trade avec la sanction de 
la Trésorerie, sans, toutefois, que les taxes 
établies pour les instruments et les matières 
mentionnées dans la première annexe à la 
présente loi puissent dépasser les sommes 
indiquées dans cette annexe. 

Dispositions relatives aux registres et aux 
autres documents du Bureau des brevets 
66. — Il ne sera inscrit dans aucun des 

registres tenus en vertu de la présente loi, 
et il ne sera accepté par le Contrôleur, au- 
cun avis de fidéicommis, soit exprès, soit 
implicite ou pouvant être déduit par voie 
d'interprétation. 

67. — Tout registre tenu en vertu de la 
présente loi sera, en tout temps convenable, 
communiqué au public conformément aux 
dispositions de la présente loi et aux règle- 
ments qui pourront être établis à ce sujet; 
et il sera délivré, à toute personne qui en 
fera la demande en payant la taxe prescrite, 
des copies certifiées et revêtues du sceau 
du Bureau des brevets, de toute inscription 
faite dans un de ces registres. 

68. — Les rapports des examinateurs 
faits en vertu de la présente loi ne seront 
en aucun cas publiés ni communiqués au 
public; ils ne seront pas non plus sujets 
à être produits ou examinés dans aucune 
procédure judiciaire, à moins que la Cour 
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ou le fonctionnaire ayant pouvoir d'ordonner 
la présentation (discovery) dans une pareille 
procédure ne certifie que cette production 
ou cet examen est désirable dans l'intérêt 
de la justice, et doit être permis. Toutefois, 
à la demande d'une personne faite en la 
forme prescrite, le .Contrôleur pourra divul- 
guer le résultat d'une recherche faite en 
vertu des sections 7 ou 8 de la présente loi 
à la suite d'une demande particulière de 
délivrance d'un brevet. 

69. — (1) Quand une demande de brevet 
aura été abandonnée ou sera devenue sans 
objet, les descriptions et les dessins (s'il y 
en a) accompagnant cette demande ou dé- 
posés à son occasion, ne seront à aucun 
moment communiqués au public ni publiés 
par le Contrôleur, sauf dans les cas où la 
présente loi en dispose autrement en termes 
exprès. 

(2) Quand une demande d'enregistrement 
relative à un dessin aura été abandonnée 
ou refusée, cette demande, et tous dessins, 
photographies, calques, représentations ou 
spécimens déposés à son occasion, ne seront 
à aucune époque communiqués au public 
ou publiés par le Contrôleur. 

70. — Le Contrôleur peut, sur une re- 
quête écrite accompagnée de la taxe pres- 
crite : 
a) corriger toute erreur de rédaction con- 

tenue dans une demande de brevet, un 
brevet ou une description, ou s'y rap- 
portant ; 

b) radier l'enregistrement d'un dessin, soit 
en totalité soit relativement à une des 
marchandises particulières en vue des- 
quelles il a été enregistré; 

c) corriger toute erreur de rédaction dans 
la représentation d'un dessin, ou dans 
le nom ou l'adresse du propriétaire d'un 
nom ou d'un dessin, ou dans toute autre 
matière inscrite dans le registre , des 
brevets ou le registre des dessins. 

71. — (1) Quand une personne aura 
acquis, par voie de cession ou de trans- 
mission, ou par toute autre opération légale, 
un brevet, ou le droit d'auteur sur un dessin 
enregistré, elle pourra demander au Contrô- 
leur d'enregistrer son titre, et le Contrô- 
leur, au reçu de cette demande et après 
que les droits acquis auront été prouvés à 
sa satisfaction, enregistrera ladite personne 
comme propriétaire du brevet ou du dessin 
et fera enregistrer en la manière prescrite 
la cession, la transmission ou toute autre 
opération affectant le titre. 

(2) Quand une personne aura acquis, à 
titre de créancier gagiste, de licencié ou 
autrement un intérêt quelconque sur un 
brevet ou un dessin, elle pourra demander 
au Contrôleur d'enregistrer son titre, et le 

Contrôleur, au reçu de celte demande et 
après que les droits acquis auront été 
prouvés à sa satisfaction, devra faire inscrire 
dans le registre des brevets ou le registre 
des dessins, selon le cas, de la manière 
prescrite, une mention relative à l'intérêt 
dont il s'agit, avec les détails relatés dans 
l'instrument, s'il en existe un. 

(3) La personne enregistrée comme pro- 
priétaire d'un brevet ou d'un dessin aura, 
sous réserve des dispositions de la présente 
loi et de tous droits qui, d'après le registre, 
appartiendraient à des tiers, la faculté de 
céder absolument ses droits, d'accorder des 
licences relatives au brevet ou au dessin, 
ou de disposer d'une autre manière de ces 
derniers, ainsi que de donner valablement 
quittance de toute indemnité reçue pour la 
cession, la licence ou toute autre transaction 
relative au brevet ou au dessin. 

On pourra, du reste, faire valoir toute 
prétention fondée en équité concernant le 
brevet ou le dessin, de la même manière 
que s'il s'agissait de toute autre propriété 
personnelle. 

(4) Sauf pour les demandes formulées en 
vertu de la section 72 de la présente loi, 
un document ou un instrument dont l'ins- 
cription au registre n'a pas eu lieu conformé- 
ment aux dispositions des sous-sections (1) 
et (2) ci-dessus, ne sera pas admis comme 
moyen de preuve devant un tribunal pour 
établir les droits acquis sur un brevet ou 
sur un dessin, ou tout autre intérêt sur ces 
objets, à moins que la Cour n'en décide 
autrement. 

72. — (1) La Cour peut, sur la demande 
faite de la manière prescrite par toute per- 
sonne lésée par la non-insertion ou l'omis- 
sion, sans cause suffisante, d'une inscription 
dans le registre des brevets ou celui des 
dessins, ou par une inscription faite sans 
cause suffisante dans un de ces regislres, 
ou par une inscription qui y serait demeurée 
à tort, ou par une erreur ou une défec- 
tuosité dans une inscription faite dans un 
de ces registres, rendre telle ordonnance 
qu'elle jugera utile, pour faire effectuer, ra- 
dier ou modifier l'inscription, selon qu'elle 
le jugera convenable. 

(2) Dans toute procédure engagée en 
vertu de la présente section, la Cour est 
fondée à décider de toute question qu'il peut 
être nécessaire ou utile de Irancher pour la 
rectification d'un registre. 

(3) Toute demande formée en vertu de la 
présente section devra être notifiée de la 
manière prescrite au Contrôleur, lequel aura 
le droit de comparaître et d'être entendu à 
son sujet et sera tenu de comparaître si la 
Cour en ordonne ainsi. 

(4) Toute ordonnance de la Cour recti- 
fiant un registre devra disposer que la rec- 

tification doit être notifiée de la manière 
prescrite au Contrôleur, et celui-ci devra, 
à la réception de cette notification, rectifier 
le registre en conséquence. 

Pouvoirs et obligations du Contrôleur 
73. — Dans tous les cas où un pouvoir 

discrétionnaire est donné au Contrôleur par 
la présente loi ou en vertu de celte loi, ce 
dernier ne l'exercera contre celui qui de- 
mande le brevet, ou l'autorisation de mo- 
difier une description, ou l'enregistrement 
d'un dessin, qu'après avoir offert au requé- 
rant (s'il en fait la demande dans le délai 
prescrit) l'occasion d'être entendu. 

73 a. — (1) Dans toute procédure qui se 
déroule devant lui en vertu de la présente 
loi, le Contrôleur aura le pouvoir d'allouer 
des dépens à chaque parlie selon qu'il le 
jugera raisonnable, et d'ordonner comment 
et par quelles parlies ces dépens devront 
être payés; et toute ordonnance semblable 
pourra être transformée en un arrêt de la 
Cour. 

(2) Si une partie notifiant son opposition 
en vertu de la présente loi, ou demandant 
au Contrôleur de prononcer la révocation 
d'un brevet, ou notifiant qu'elle en appelle 
d'une décision rendue par le Contrôleur en 
vertu de la présente loi, n'a ni sa résidence 
ni le siège de ses affaires dans le Royaume- 
Uni ou l'île de Man, le Contrôleur, ou, en 
cas d'appel, l'officier de la loi ou la Cour, 
pourront requérir cette partie de déposer 
des sûretés pour les frais de la procédure 
ou de l'appel, à défaut de quoi ils traiteront 
la procédure ou l'appel comme étant aban- 
donnés. 

74. — Dans tous les cas douteux, ou 
dans toute difficulté qui pourrait se pro- 
duire dans l'application de l'une quelconque 
des dispositions de la présente loi, le Con- 
trôleur pourra demander des directions à 
l'un des officiers de la loi. 

75. — Le Contrôleur peut se refuser à 
délivrer un brevet d'invention ou à enre- 
gistrer un dessin dont l'usage serait, dans 
son opinion, contraire à la loi ou aux bonnes 
mœurs. 

La décision rendue par le Contrôleur en 
vertu de la présente loi pourra être portée 
en appel devant l'officier de la loi. 

76. — Avant le premier jour de juin de 
chaque année, le Contrôleur fera présenter 
aux deux Chambres du Parlement un rap- 
port sur l'application qu'il aura faite ou 
fait faire de la présente loi. Ce rapport con- 
tiendra tous les règlements généraux qui 
auront été dressés dans le cours de l'année 
à laquelle il se rapporte, en vertu de la 
présente loi ou pour son exécution, ainsi 
qu'un compte de toutes les taxes, appointe- 
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ments, allocations, et de toutes autres som- 
mes reçues et payées en vertu de la pré- 
sente loi. 

Des preuves, etc. 
77. — (1) Sous réserve des dispositions 

des règlements qui seront rendus en vertu 
de la présente loi, les dépositions (evidences) 
à faire dans toute procédure portée devant 
le Contrôleur aux termes dé cette loi de- 
vront, à moins d'ordres contraires, être 
faites au moyen d'une déclaration légale. 
Mais dans chaque cas où le Contrôleur le 
jugera convenable, il pourra recevoir des 
dépositions orales en lieu et place ou en 
sus des dépositions par déclaration légale, 
ou permettre que chaque déposant soit in- 
terrogé contradictoirement sur sa déposi- 
tion. En cas d'appel, la déclaration légale 
mentionnée plus haut pourra être produite 
devant la Cour au lieu d'une déposition 
par affidavit, mais dans ce cas elle produira 
tous les effets et aura toutes les consé- 
quences d'une déposition par affidavit. 

(2) Quand une partie de la déposition se 
fera oralement, le Contrôleur sera à tous 
égards, en ce qui concerne la citation des 
témoins, la réception d'une déposition sous 
serment et la découverte et la production 
de documents, dans la même position qu'un 
arbitre officiel de la Cour suprême. 

78. — Tout certificat paraissant porter 
la signature du Contrôleur, et concernant 
une inscription ou une affaire à laquelle il 
est autorisé par la présente loi ou par des 
règlements généraux établis pour son exé- 
cution, constituera une preuve prima facie 
de l'inscription faite, du contenu de cette 
dernière, ou de l'exécution ou de la non- 
exécution de l'affaire. 

79. — Toutes copies ou tous extraits 
imprimés ou manuscrits, de brevets, de 
descriptions et d'autres documents conser- 
vés au Bureau des brevets, de même que 
les copies ou extraits des registres ou autres 
livres tenus audit bureau, qui paraîtront 
être certifiés par le Contrôleur et revêtus 
du sceau du Bureau des brevets, seront 
admis comme preuves dans toutes les cours 
situées dans les possessions de Sa Majesté, 
et dans toutes les procédures, sans qu'il 
soit besoin d'autres preuves, ni de la pro- 
duction des originaux. 

80. — (1) Des copies de toutes les des- 
criptions, de tous les dessins et modifica- 
tions, déposés au Bureau des brevets après 
l'entrée en vigueur de la présente loi, co- 
pies imprimées pour le bureau, et scellées 
de son sceau, seront transmises au Musée 
des sciences et arts d'Edimbourg, au Bureau 
de l'enregistrement (Enrolments Office) de 
la division de chancellerie en Irlande et au 
Bureau   de   l'enregistrement  (Rolls  Office) 

dans l'île de Man, dans les vingt-et-un jours 
à partir de celui où ils auront été respecti- 
vement acceptés ou autorisés par le Bureau 
des brevets. 

(2) II sera délivré des copies ou extraits 
certifiés de ces documents, et de tout docu- 
ment ainsi transmis en exécution d'une dis- 
position légale abrogée par la présente loi, 
à quiconque en fera la demande en payant 
la taxe prescrite, et ces copies ou extraits 
seront admis comme preuves dans toutes 
les cours de l'Ecosse, de l'Irlande et de l'île 
de Man, sans qu'il soit besoin de fournir 
d'autres preuves ni de produire les origi- 
naux. 

81. — Toute demande, tout avis ou autre 
document, que la présente loi permet ou 
ordonne de remettre au Bureau des brevets, 
au Contrôleur ou à toute autre personne, 
peuvent être envoyés par la poste. 

82. — Toutes les fois que le dernier 
jour fixé par la présente loi pour l'accom- 
plissement d'un acte quelconque en vertu 
de cette loi se trouvera être un jour férié, 
le règlement pourra prescrire que l'acte 
dont il s'agit soit accompli le jour non férié 
qui suivra. 

83. — (1) Si une personne, pour cause 
de minorité, d'aliénation mentale ou pour 
toute autre cause d'incapacité légale, est 
inhabile à faire une déclaration ou à accom- 
plir un acte prescrit ou autorisé par la pré- 
sente loi, le tuteur ou le curateur de l'in- 
capable (s'il y en a un) ou, à défaut, toute 
personne désignée par une Cour ou par un 
juge ayant juridiction sur la propriété du 
susdit, pourra faire la déclaration dont il 
s'agit, ou une déclaration s'en rapprochant 
autant que les circonstances le permettront, 
et pourra accomplir cet acte au nom et 
pour le compte de l'incapable. 

(2) La Cour pourra procéder à la désigna- 
tion mentionnée plus haut à la demande de 
toute personne agissant pour le compte de 
l'incapable ou d'un tiers intéressé à la dé- 
claration ou à l'accomplissement de l'acte 
dont il s'agit. 

Du registre des agents de brevets 
84. — (1) Nul ne peut pratiquer, comme 

agent de brevets, s'intituler ou se laisser 
intituler agent de brevets ou s'annoncer ou 
se laisser annoncer comme tel, à moins : 
a) s'il s'agit d'une personne isolée, qu'elle 

ne soit inscrite comme agent de brevets 
au registre des agents de brevets; 

b) s'il s'agit d'une firme, que chacun des 
associés de la firme ne soit inscrit audit 
registre ; 

c) s'il s'agit d'une compagnie qui a com- 
mencé à pratiquer comme agence de 
brevets  après  le   17  novembre   1917, 

que chaque directeur ou administrateur 
(manager) de la compagnie, s'il y en a, 
ne soit inscrit audit registre ; 

d) s'il s'agit d'une compagnie qui a com- 
mencé à pratiquer comme agence de 
brevets avant cette date, qu'un adminis- 
trateur ou un directeur de la compagnie 
ne soit inscrit audit registre. 

(2) Toute personne non inscrite comme 
agent de brevets avant le 15 juillet 1919 
qui prouve à la satisfaction du Board of 
Trade qu'elle exerçait bona fide la profession 
d'agent de brevets avant le 1er août 1917, 
soit individuellement, soit comme membre 
d'une firme, ou comme administrateur ou 
directeur d'une compagnie incorporée, pourra 
être enregistrée comme agent de brevets si 
elle en fait la demande dans le délai fixé 
par le Board of Trade, à moins que, après 
avoir donné au requérant l'occasion d'être 
entendu, le Board of Trade ne soit con- 
vaincu que, pendant qu'elle pratiquait, cette 
personne a été condamnée pour une faute 
qui aurait entraîné la radiation de son nom 
dans le registre des agents de brevets, s'il 
avait figuré dans le registre. 

(3) Si une personne contrevient aux dis- 
positions de la présente section, elle sera 
passible, après condamnation en la voie 
sommaire, d'une amende ne dépassant pas 
vingt livres, et s'il s'agit d'une compagnie 
tout directeur, administrateur, secrétaire ou 
autre fonctionnaire de la compagnie qui 
participe sciemment à la contravention sera 
déclaré coupable du même délit et passible 
de la même amende. 

(4-) Pour les fins de la présente section, 
l'expression «agent de brevets» signifie toute 
personne, firme ou compagnie pratiquant, 
contre rémunération, dans le Royaume-Uni, 
la profession qui consiste à présenter des 
demandes en obtention de brevets dans le 
Royaume-Uni ou ailleurs. 

(5) Rien dans la présente section n'em- 
pêche les déposants de prendre part dans 
la même mesure que jusqu'à présent aux 
procédures instruites en vertu de la pré- 
sente loi. 

(6) Aucune personne non inscrite avant 
le 15 juillet 1919 ne pourra être enregistrée 
comme agent de brevets, si elle n'est sujet 
britannique. 

85. — (I) Un règlement rendu en vertu 
de la présente loi pourra autoriser le Con- 
trôleur à refuser de reconnaître comme 
agent, pour une affaire quelconque rentrant 
sous la présente loi, une personne dont le 
nom aurait été radié de la liste des agents 
de brevets, ou à l'égard de laquelle il aurait 
été prouvé, à la satisfaction du Board of 
Trade, après qu'il aurait été donné à ladite 
personne l'occasion d'être entendue, qu'elle 
a été condamnée pour une faute ou qu'elle 
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s'est rendue coupable d'un manquement qui 
auraient entraîné la radiation de son nom 
dans le registre des agents de brevets s'il 
avait figuré dans ce registre. Le règlement 
pourra aussi autoriser le Contrôleur à re- 
fuser de reconnaître comme agent, pour une 
affaire quelconque rentrant sous la présente 
loi, une compagnie que le Contrôleur pour- 
rait refuser de reconnaître comme agent, 
s'il s'agissait d'un individu. 

(2) Quand une compagnie ou une firme 
fait acte d'agent, le règlement susmentionné 
pourra autoriser le Contrôleur à refuser de 
reconnaître cette compagnie ou cette firme 
comme agent, si une personne que le Con- 
trôleur serait admis à refuser de reconnaître 
comme agent est directeur ou administra- 
teur de la compagnie ou membre de la 
firme. 

(3) Le Contrôleur doit refuser de recon- 
naître comme agent, pour une affaire quel- 
conque rentrant sous la présente loi, une 
personne n'ayant ni sa résidence, ni le siège 
de ses affaires dans le Royaume-Uni ou l'île 
de Man. 

Pouvoirs du « Board of Trade » et autres 
dispositions le concernant 

86. — (1) Le Board of Trade peut, en 
se conformant aux dispositions de la pré- 
sente loi, édicter les règlements généraux 
et prendre les mesures qu'il jugera utiles: 
a) pour régler la pratique de l'enregistre- 

ment conformément à la présente loi; 
bj pour la classification des marchandises 

en vue des dessins; 
c) pour établir ou pour réclamer des du- 

plicata de descriptions, de dessins et 
d'autres documents; 

d) pour assurer et régler la publication et 
la vente, aux prix et de la manière que 
le Board of Trade jugera convenable, de 
copies de descriptions, de dessins et 
d'autres documents; 

e) pour assurer et régler la confection, 
l'impression, la publication et la vente 
d'index et d'abrégés de descriptions, et 
d'autres documents conservés au Bureau 
des brevets, et pour pourvoir à la com- 
munication de ces index, abrégés et 
autres documents; 

f) pour régler (avec l'approbation de la 
Trésorerie) le don à faire aux brevetés, 
aux autorités, corporations et institu- 
tions publiques, nationaux ou étrangers, 
d'exemplaires des publications du Bureau 
des brevets; 

g) pour régler la tenue du registre des 
agents de brevets prévu par la présente 
loi; 

h) d'une manière générale, pour régler le 
fonctionnement du Bureau des brevets 
et toutes autres choses qui sont placées 

par la présente loi sous la direction ou 
la surveillance du Contrôleur ou du 
Board of Trade. 

(2) Ces règlements auront, aussi long- 
temps qu'ils seront en vigueur, le même 
effet que s'ils étaient contenus dans la pré- 
sente loi. 

(3) Tous règlements établis en consé- 
quence de la présente section seront pu- 
bliés deux fois dans le journal officiel qui 
doit èlre édité par le Contrôleur. Ils seront 
soumis aux deux Chambres du Parlement 
aussitôt que possible après qu'ils seront faits; 
et si l'une ou l'autre de ces deux Chambres, 
dans les quarante jours qui suivront la date 
où les règlements lui auront été soumis, 
décide que lesdits règlements, ou quelques- 
unes de leurs dispositions doivent être an- 
nulés, les règlements ou les dispositions 
auxquels s'applique cette décision devien- 
dront sans effet à partir de la date de celte 
décision, sans préjudice, loutefois, de la 
validité de tout ce qui aura pu être fait 
dans l'intervalle en vertu desdits règle- 
ments, ni de l'élaboration de dispositions 
nouvelles. 

87. — (1) Chaque fois que la présente 
loi parle de choses devant ou pouvant être 
faites par, envers, ou devant le Board of 
Trade, elles peuvent être faites par, envers, 
ou devant le président, un secrétaire ou un 
secrétaire-adjoint de ce Board. 

(2) Tous documents qui paraîtront être 
des ordonnances du Board of Trade et être 
revêtus du sceau de ce Board ou de la si- 
gnature d'un de ses secrétaires ou secré- 
taires-adjoints, ou de la signature de toute 
aulre personne autorisée à cet effet par le 
président du Board, seront reçus comme 
preuves et considérés comme des ordon- 
nances dudit Board, sans autre preuve, à 
moins que le contraire ne soit démontré. 

(3) Un certificat signé par le président 
du Board of Trade et portant qu'une ordon- 
nance a été rendue, ou qu'un acte a été 
accompli par le Board, constituera une 
preuve concluante du fait ainsi certifié. 

88. — Une ordonnance en Conseil ren- 
due en vertu de la présente loi produira 
ses effets, à partir de la date à mentionner 
dans cette ordonnance, comme si les dispo- 
sitions de cette ordonnance étaient conte- 
nues dans la présente loi ; mais elle pourra 
être abrogée ou modifiée par une ordon- 
nance subséquente. 

Contraventions 
89. — (1) Quiconque fait ou fait faire 

une inscription fausse dans l'un des regis- 
tres tenus en vertu de la présente loi; qui- 
conque fait ou fait faire une pièce fausse- 
ment donnée comme la copie d'une inscrip- 

tion dans un de ces registres ; ou quiconque 
produit, ou offre, ou fait produire ou offrir 
comme preuve, une de ces pièces, sachant 
que l'inscription ou la pièce est fausse, se 
rend coupable d'un délit. 

(2) Quiconque représentera faussement 
un article vendu par lui comme étant bre- 
veté, ou donnera faussement comme étant 
enregistré un. dessin appliqué à un article 
vendu par lui, sera passible, après condam- 
nation prononcée contre lui en la voie 
sommaire, d'une amende n'excédant pas 
cinq livres sterling. 

(3) Quiconque vendra un article sur le- 
quel le mot «brevet», «breveté», «enre- 
gistré » — ou tout autre mot exprimant 
ou impliquant que l'article est breveté ou 
qu'il est fabriqué d'après un dessin enre- 
gistré, — est imprimé, gravé, empreint ou 
apposé de toute autre manière, sera consi- 
déré, pour les fins de la présente section, 
comme ayant représenté l'article comme 
élant breveté ou comme ayant été fabriqué 
d'après un dessin enregistré. 

(4) Quiconque, après l'expiration du droit 
d'auteur sur un dessin, apposera ou fera 
apposer, sur un article auquel le dessin 
aura été appliqué, le mot « enregistré », ou 
tous autres mots impliquant qu'il existe un 
droit sur le dessin, sera passible, après con- 
damnation prononcée contre lui en la voie 
sommaire, d'une amende n'excédant pas 
cinq livres sterling. 

(5) Quiconque emploiera, comme enseigne 
du local où se trouve le siège de ses af- 
faires, sur un document publié par lui ou 
de toute aulre manière, les mots « Patent 
Office » ou tous autres mots propres à 
suggérer que ce local est en connexion 
officielle avec le Bureau des brevets, ou 
qu'il est le Bureau des brevets lui-même, 
sera passible, après condamnation pronon- 
cée contre lui en la voie sommaire, d'une 
amende n'excédant pas vingt livres sterling. 

90. — (1) La délivrance d'un brevet en 
vertu de la présente loi n'autorise pas le 
breveté à faire usage des armes royales ou 
d'apposer ces armes sur un article breveté. 

(2) Quiconque, sans l'autorisation de Sa 
Majesté, fera usage, dans l'exercice d'un 
commerce, d'une industrie, d'un métier ou 
d'une profession des armes royales (ou 
d'armes leur ressemblant suffisamment pour 
pouvoir induire en erreur) d'une manière 
propre à faire naître l'idée qu'il est dûment 
autorisé à faire usage de ces armes, sera pas- 
sible, après condamnation prononcée contre 
lui en la voie sommaire, d'une amende 
n'excédant pas vingt livres sterling. 

Toutefois, rien de ce qui est contenu 
dans la présente section ne sera interprété 
comme portant atteinte au droit que pour- 
rait avoir le propriétaire d'une marque ren- 
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fermant lesdites armes de continuer à faire 
usage de cette marque. 

Conventions internationales et coloniales 
91. — (1) S'il plaît à Sa Majesté de con- 

clure avec le gouvernement d'un État étran- 
ger une convention pour la protection réci- 
proque des inventions, des dessins ou des 
marques de fabrique, toute personne qui 
aura demandé la protection pour une in- 
vention, un dessin ou une marque de fa- 
brique dans cet État«1) aura droit à un 
brevet pour son invention ou à l'enregis- 
trement de son dessin ou de sa marque 
conformément à la présente loi ou à la loi 
sur les marques de fabrique de 1905, avec 
un droit de priorité sur tout autre dépo- 
sant, et ce brevet ou cet enregistrement 
porteront la même date que celle de la 
demande déposée dans l'État étranger. 

Cela, toutefois, moyennant les conditions 
suivantes : 
a) la demande devra être faite, s'il s'agit 

d'un brevet, dans les douze mois, et s'il 
s'agit d'un dessin ou d'une marque de 
fabrique, dans les quatre mois à partir 
de la demande de protection dans l'État 
étranger ; 

b) rien, dans la présente section, n'autorise 
le breveté ou le propriétaire d'un dessin 
ou d'une marque de fabrique à obtenir 
des dommages-intérêts pour des contre- 
façons commises avant la date de l'ac- 
ceptation effective de la description com- 
plète, ou de l'enregistrement effectif du 
dessin ou de la marque dans ce pays. 

(2) Le brevet délivré pour l'invention, ou 
l'enregistrement du dessin ou de la marque 
de fabrique ne sera pas invalidé pour la seule 
raison que, sur le territoire du Royaume- 
Uni ou de l'île de Man, et pendant le délai 
indiqué dans la présente section comme 
celui pendant lequel la demande peut être 
faite : 
a) la description de l'invention aurait été 

publiée ou que l'invention aurait été 
exploitée, s'il s'agit d'un brevet ; ou que 

b) le dessin aurait été communiqué à des 
tiers, ou mis en application, ou qu'une 
description ou une représentation en 
aurait été publiée, s'il s'agit d'un dessin ; 
ou que 

(') La loi de 1914 (v. Prop, ind., 1914, p. 131) con- 
tenait ramendement suivant à la présente sous-sec- 
tion : « Les droits que la section 91 de la loi de 1907 
sur les brevets et les dessins confère à une personne 
ayant déposé dans un pays étranger une demande de 
protection pour une invention, un dessin ou une 
marque doivent s'étendre aux représentants légaux 
et aux cessionnaires de cette personne ; en consé- 
quence, la sous-section 1 de ladite section doit avoir 
les mêmes effets que si, après les mots: «toute per- 
sonne ayant demandé la protection pour une inven- 
tion, un dessin ou une marque dans ce pays», avaient 
été insérés les mots : « ou son représentant légal ou 
cessionnaire », 

cj la marque aurait été employée, s'il s'agit 
d'une marque de fabrique. 

(3) La demande de brevet, ou la demande 
d'enregistrement d'un dessin ou d'une mar- 
que de fabrique, faites en vertu de la pré- 
sente section, doivent être présentées de la 
même manière qu'une demande ordinaire 
faite en vertu de la présente loi ou de la 
loi sur les marques de fabrique de 1905, 
sauf que : 
a) s'il s'agit d'un brevet, la demande doit 

être accompagnée d'une description com- 
plète, qui, si elle n'est pas acceptée dans 
les douze mois à partir de la demande 
de protection déposée dans l'État étran- 
ger, sera communiquée au public avec 
les dessins qui s'y rapportent (s'il y en 
a), à l'expiration du susdit délai ; 

b) s'il s'agit d'une marque de fabrique, toute 
marque dont l'enregistrement aura été 
dûment demandé dans le pays d'origine 
pourra être enregistrée conformément à 
la loi sur les marques de fabrique de 
1905. 

(4) Les dispositions de la présente section 
ne seront applicables qu'en ce qui concerne 
les États étrangers auxquels Sa Majesté les 
aura déclarées applicables par ordonnance 
en Conseil, et cela seulement aussi long- 
temps que ladite ordonnance demeurera en 
vigueur en ce qui concerne chaque État. 

(5) Lorsqu'il aura été justifié à Sa Majesté 
que la législature d'une possession britan- 
nique a pris les mesures nécessaires pour 
la protection des inventions, des dessins ou 
des marques de fabrique, brevetés ou en- 
registrés dans la Grande-Bretagne, il sera 
licite à Sa Majesté d'appliquer en tout temps 
à cette possession, par ordonnance en Con- 
seil, les dispositions de la présente section, 
avec les modifications ou additions, s'il y a 
lieu, qui pourraient être contenues dans 
ladite ordonnance. 

Définitions 
92. — (1) Dans la présente loi, sauf 

quand le contexte exigera une interprétation 
différente, le terme « la Cour » signifie (sauf 
les dispositions spéciales concernant l'Ecosse, 
l'Irlande et l'île de Man) la Haute Cour de 
justice d'Angleterre. 

(2) Quand, d'après la présente loi, une 
décision du Contrôleur est sujette à un appel 
à la Cour, ou qu'une pétition peut être ren- 
voyée à la Cour, et sauf lorsqu'il s'agit 
d'une pétition tendant à obtenir la révoca- 
tion d'un brevet aux termes de la section 25 
de la présente loi, l'appel sera porté et la 
pétition sera renvoyée ou présentée, con- 
formément aux règlements de la Cour su- 
prême, à tel juge de la Haute Cour que le 
Lord-chancelier désignera à cet effet. 11 ne 
pourra être appelé de la décision de ce juge, 

sauf s'il s'agit d'une décision révoquant ou 
confirmant la révocation d'un brevet. 

93. — Dans la présente loi, sauf quand 
le contexte exigera une interprétation diffé- 
rente : 

le terme « officier de la loi » désigne 
Y Attorney général ou le Solicitor géné- 
ral pour l'Angleterre; 

« prescrit » signifie prescrit par des rè- 
glements généraux établis en vertu de 
la présente loi; 

le terme «possession britannique» ne 
comprend pas l'île de Man, ni les îles 
de la Manche; 

«brevet» signifie des lettres patentes re- 
latives à une invention; 

« breveté » signifie la personne qui est 
inscrite au registre comme concession- 
naire ou propriétaire du brevet; 

« invention » signifie un genre quelconque 
de nouvelle fabrication faisant l'objet 
de lettres patentes et d'une concession 
de privilèges aux termes de la section 26 
du statut des monopoles (c'est-à-dire 
de la loi de la vingt-et-unième année 
du règne du roi Jacques Ier, chapitre 3, 
et intitulée «loi concernant les mono- 
poles et les dispenses avec dispositions 
relatives aux peines et aux déchéances 
s'y rapportant»), et ce terme comprend 
aussi les inventions alléguées ; 

les termes « inventeur » et « déposant » 
comprennent, selon les dispositions de 
la présente loi, le représentant légal 
d'un inventeur ou d'un déposant dé- 
cédé; 

«dessin» signifie uniquement les éléments 
de forme, de configuration, d'ornemen- 
tation appliqués à l'objet par un pro- 
cédé ou un moyen industriel, soit ma- 
nuel, soit mécanique, ou chimique, 
séparé ou combiné qui, dans l'article 
fini frappent la vue et sont jugés uni- 
quement par les yeux ; ce terme ne 
comprend pas les modes ou principes 
de construction ou toute autre chose qui 
en substance sont plutôt des moyens 
mécaniques ; 

« article » signifie (en ce qui concerne les 
dessins) tout article fabriqué et toute 
substance artificielle ou naturelle, ou 
partiellement artificielle et partielle- 
ment naturelle ; 

« droit d'auteur » signifie le droit exclusif 
d'appliquer un dessin à un article quel- 
conque appartenant à l'une des classes 
pour lesquelles ce dessin est enregis- 
tré; 

le terme « propriétaire d'un dessin nou- 
veau ou original» désigne: 

a) quand l'auteur du dessin exécute l'œu- 
vre pour le compte d'un tiers, moyen- 
nant une compensation effective, la 
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personne pour le compte de laquelle 
le dessin a été exécuté; 

b) quand une personne a acquis le des- 
sin ou le droit d'appliquer celui-ci à 
un article quelconque, soit à l'exclu- 
sion de toute autre personne, soit au- 
trement, la personne par laquelle ce 
dessin ou ce droit a été acquis, dans 
la mesure où il a été acquis; 

c) en tout autre cas, l'auteur du dessin, 
et si la propriété du dessin, ou le droit 
d'appliquer celui-ci, a passé du pro- 
priétaire original à une autre personne, 
le terme ci-dessus comprend cette autre 
personne ; 

« exploitation sur une échelle commer- 
ciale » signifie la fabrication de l'article 
ou la pratique du procédé exposé et 
revendiqué dans une description de 
brevet dans un établissement ou une 
organisation définie et effective et sur 
une échelle qui est équitable et rai- 
sonnable en toutes circonstances. 

Application de la loi en Ecosse, en Irlande 
et dans l'île de Man 

94. — En ce qui concerne l'application 
de la présente loi en Ecosse : 

(1) Dans toute action en contrefaçon d'un 
brevet qui sera intentée en Ecosse, les dis- 
positions de la présente loi relatives au 
recours à l'assistance d'un assesseur seront 
applicables, et ladite action sera jugée sans 
l'assistance d'un jury à moins que la Cour 
n'en décide autrement. En dehors de cela, 
rien ne sera modifié à la juridiction ni aux 
formes de procédure des Cours de l'Ecosse 
dans une telle action, ou dans toute autre 
action ou procédure relative à un brevet 
qui était jusqu'ici de la compétence de ces 
Cours. Pour les fins des dispositions à ap- 
pliquer de cette manière, le terme « Cour 
d'appel » signifie toute Cour devant laquelle 
une action semblable peut être portée en 
appel. 

(2) Toute contravention à la présente loi 
déclarée punissable après condamnation 
prononcée en la voie sommaire pourra être 
poursuivie devant la Cour du shérif. 

(3) Les procédures en révocation d'un 
brevet doivent revêtir la forme d'une action 
in reduction, intentée à l'instance du Lord- 
Advocate ou d'une personne intéressée avec 
le concours de ce dernier, concours qui ne 
sera accordé que si cette personne a établi 
le bien-fondé de sa demande (on just cause), 
et les assignations et mandats de comparu- 
tion relatifs à une telle action devront être 
faits dans les formes et conformément à la 
pratique en vigueur à l'époque de la mise 
en application de la présente loi. 

(4) Les dispositions de la présente loi 
qui confèrent une juridiction spéciale à la 

Cour, telle qu'elle est définie par cette loi, 
ne modifieront, sauf dans les limites de 
cette juridiction, la compétence d'aucune 
Cour d'Ecosse dans les actions relatives aux 
brevets ou aux dessins. Pour toute procé- 
dure de ce genre, le terme c la Cour » si- 
gnifiera un des lords ordinaires de la Cour 
de session, et le terme « Cour d'appel » si- 
gnifiera l'une ou l'autre des divisions de 
ladite Cour. 

(5) Nonobstant quelque disposition que ce 
soit de la présente loi, le terme «la Cour» 
se rapportant à une procédure en Ecosse 
pour la prorogation de la durée d'un brevet, 
signifiera le Lord ordinaire de la Cour de 
session. 

(6) Le terme « Règlement de la Cour 
suprême» signifiera Act of sederunt, sauf 
pour ce qui concerne la section 92 de la 
présente loi. 

(7) Si, ensuite d'une procédure portée 
devant une Cour, une rectification quel- 
conque dans l'un des registres établis par 
la présente loi devient nécessaire, une copie 
de l'ordonnance, décret ou autre décision 
ordonnant la rectification devra être fournie 
au Contrôleur, et ce dernier rectifiera le 
registre en conséquence. 

(8) Le terme « injunction » signifie « in- 
terdiction ». 

95. — En ce qui concerne l'application 
de la présente loi en Irlande : 

(1) Nonobstant quelque disposition que 
ce soit de la présente loi, toutes les parties 
devront jouir en Irlande de leurs recours 
légaux en vertu d'un brevet, ou relative- 
ment à un brevet, comme si ce brevet 
avait été délivré pour l'Irlande seulement. 

(2) Les dispositions de la présente loi 
qui confèrent une juridiction spéciale à la 
Cour, telle qu'elle est définie par cette loi, 
ne modifieront, sauf dans les limites de 
cette juridiction, la compétence d'aucune 
Cour d'Irlande, dans les actions relatives 
aux brevets ou aux dessins. Pour toute pro- 
cédure de ce genre, le terme «la Cour» 
signifiera la Haute Cour d'Irlande. 

(3) Si, ensuite d'une procédure portée 
devant une Cour, une rectification quel- 
conque dans l'un des registres établis par 
la présente loi devient nécessaire, une copie 
de l'ordonnance, décret ou autre décision 
ordonnant la rectification devra être fournie 
au Contrôleur, et ce dernier rectifiera le 
registre en conséquence. 

96. — La présente loi s'étendra à l'île 
de Man, sous réserve des modifications sui- 
vantes : 

(1) Rien dans la présente loi ne modi- 
fiera la juridiction des Cours de l'île de 
Man en ce qui concerne les procédures en 
contrefaçon ou toutes autres actions ou 
procédures relatives à un brevet ou à un 

dessin, et pour lesquelles ces Cours sont 
compétentes. 

(2) Dans l'île de Man, la punition d'un 
délit commis en contravention à la présente 
loi consistera en un emprisonnement dont 
la durée n'excédera pas deux ans, avec ou 
sans travaux forcés et avec ou sans amende, 
le chiffre de l'amende ne pouvant pas excé- 
der cent livres sterling, à la discrétion de 
la Cour. 

(3) Toute contravention à la présente loi 
commise dans l'île de Man, et qui, en An- 
gleterre, serait punissable après condamna- 
tion en la voie sommaire, pourra être 
poursuivie, et toute amende y relative 
pourra être recouvrée, à l'instance d'une 
personne lésée, de la manière en laquelle 
les délits punissables après condamnation 
en la voie sommaire seront poursuivis au 
moment donné. 

Abrogation ; exceptions et titre abrégé 
97. — Rien dans la présente loi ne 

pourra supprimer, restreindre, ou porter 
atteinte aux prérogatives de la Couronne 
en ce qui concerne la délivrance ou le refus 
d'un brevet. 

98. — (1) Les dispositions légales men- 
tionnées dans la deuxième annexe à la pré- 
sente loi sont abrogées par les présentes, 
dans la mesure où cela est indiqué dans la 
troisième colonne de ladite annexe: 
a) en ce qui concerne les dispositions lé- 

gales mentionnées dans la Ire partie de 
celte annexe, à partir de l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi ; 

b) en ce qui concerne les dispositions lé- 
gales mentionnées dans la IIe partie de 
cette. annexe, à partir de la date de 
l'entrée en vigueur du règlement de la 
Cour suprême réglant les matières qui 
font l'objet de ces dispositions légales; 

c) en ce qui concerne les dispositions lé- 
gales mentionnées dans la IIIe partie de 
cette annexe, à partir de la date de 
l'entrée en vigueur du règlement édicté 
en vertu de la présente loi pour régler 
les matières qui font l'objet de ces dis- 
positions légales, 

et jusqu'au moment où elles seront abrogées 
de la manière indiquée plus haut, les dis- 
positions légales mentionnées dans la IIe et 
la IIIe partie de cette annexe produiront 
leurs effets comme si elles faisaient partie 
de la présente loi. 

Toutefois, cette abrogation ne pourra 
porter atteinte à aucune convention, ordon- 
nance en Conseil, règlement ou tarif de 
taxes applicables en vertu d'une quelconque 
des lois ainsi abrogées; mais toute conven- 
tion, ordonnance en Conseil, règlement ou 
tarif de taxes semblable qui seront en vi- 
gueur quand la présente loi entrera en force, 
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continueront à demeurer en vigueur, et 
pourront être abrogés, changés ou modifiés 
comme s'ils avaient élé créés en vertu de 
la présente loi. 

(2) Sauf les cas où il en est disposé autre- 
ment en termes exprès, la présenle loi s'ap- 
pliquera à tous les brevets délivrés et à 
tous les dessins enregistrés avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi ainsi qu'aux 
demandes qui seront en suspens à cette 
époque, et se substituera aux dispositions 
légales qui leur eussent été appliquées si 
cette loi n'avait pas été adoptée. 

99. — La présente loi pourra être citée 
comme la « loi sur les brevets et les dessins 
de 1907 » et entrera en vigueur, à moins 
qu'il n'en soit disposé autrement en ternies 
exprès, le /" janvier 1908. 

Dispositions de la loi de 1919 non incorporées 
dans le texte ci-dessus 

21. — (1) La présente loi s'appliquera, sauf 
disposition contraire expresse, à tous les bre- 
vets délivrés, à toutes les demandes et des- 
criptions de brevets faites ou déposées, ainsi 
qu'à tous les dessins qui ont été enregistrés 
avant ou après l'adoption de la présente loi. 

(2) La présente loi disant que des phrases 
ou des mots doivent être ajoutés ou retranchés 
dans la loi principale ou substitués à d'autres 
qui y figurent déjà, des exemplaires de la loi 
principale pourront être imprimés, sous l'au- 
torité de l'Office de librairie (Stationery Office) 
de Sa Majesté conformément aux directions 
ainsi données, avec les additions, retranche- 
ments ou substitutions ordonnés et avec les 
sections, sous-sections et paragraphes numé- 
rotés selon ces directions; et la loi principale 
sera considérée comme ayant été rédigée à 
l'époque où ces directions sont entrées en 
vigueur avec les additions, retranchements et 
substitutions ordonnés. 

(3) Quand une loi quelconque du Parlement 
ou un autre instrument se référera à la loi 
principale, elle sera interprétée comme dési- 
gnant la loi principale telle qu'elle a été 
amendée par la présente loi. 

(4) La loi sur les brevets et les dessins de 
1908 est abrogée. 

22. — La présente loi peut être citée comme 
la loi sur les brevets et dessins de 1919, et la 
loi principale jointe à la présente loi peuvent 
être citées ensemble comme la loi sur les 
brevets et dessins de 1907 et 1919. 

(2) Les dispositions des sections 1 et 2 de 
la présente loi qui remplacent les sections 27 
et 24 de la loi principale n'entreront pas en 
vigueur avant la date que fixera le Board of 
Trade au plus tard dans l'année qui suit l'adop- 
tion de la présente loi ; exception est faite 
en ce qui concerne les dispositions de la 
sous-section (2) de la section 6 de la présente 
loi, remplaçant ladite section 24, pour autant 
qu'elles s'appliquent aux brevets qui y sont 
mentionnés ; et les dispositions de la présente 
loi relatives aux conditions auxquelles une 
invention ou un dessin enregistré peut être 
fabriqué, employé ou exercé par un départe- 
ment du Gouvernement ou pour son compte 
n'entreront en vigueur qu'à la date qui sera 

fixée par une ordonnance du Board of Trade; 
sauf ce qui précède, la présente loi entrera 
en vigueur lors de son adoption. 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES RUSSES 

INSTRUCTIONS 
pour 

L'EXÉCUTION DE L'ORDONNANCE DU 12 FÉVRIER 

1926 CONCERNANT LES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMMERCE C1) 

Aux termes de l'article 22 de l'ordon- 
nance du 12 février 1926 concernant les 
marques de fabrique ou de commerce (2), le 
Conseil économique suprême du peuple de 
PU. S. S. R. donne, après accord avec le Com- 
missariat du peuple pour le commerce inté- 
rieur et extérieur, les instructions suivantes 
pour l'exécution de ladite ordonnance : 

1. Les demandes tendant à obtenir l'en- 
registrement de marques appartenant à des 
entreprises industrielles ou commerciales 
situées sur le territoire de PU. S. S. R. seront 
déposées personnellement ou adressées par 
la poste à la Division des marques et des 
modèles industriels du Comité des inven- 
tions près le Conseil économique suprême 
de l'U. S. S. R., à Leningrad, par le proprié- 
taire de l'entreprise ou par une personne 
physique autorisée, en vertu d'un pouvoir 
spécial, à solliciter l'enregistrement. 

2. Les demandes relatives à des marques 
appartenant à des entreprises industrielles 
ou commerciales situées en dehors du ter- 
ritoire de PU. S. S. R. seront déposées par 
une personne physique établie sur le terri- 
toire de l'U.S.S.R. et autorisée, en vertu 
d'un pouvoir spécial, à solliciter l'enregis- 
trement. 

3. Chaque marque dont l'enregistrement 
est requis doit faire l'objet d'une demande 
spéciale. Chacune de celles-ci doit être ré- 
digée sur une feuille ou une demi-feuille 
de papier, à l'encre ou à la machine. 

4. Toute demande tendant à obtenir l'en- 
registrement  d'une marque doit contenir: 
a) le nom complet et l'adresse exacte du 

propriétaire de l'entreprise au nom du- 
quel le droit exclusif d'emploi de la 
marque est revendiqué et, si la demande 
est déposée par l'entremise d'un man- 
dataire, les prénom, nom et adresse de 
celui-ci ; 

b) le litre et l'adresse exacte de l'entreprise 
en faveur de laquelle le droit à la mar- 
que est revendiqué ; 

(') Voir Oesterreichisches Patentblatt du 15 septembre 
1926, p. 112. 

(2) Voir Prop. ind„ 1926, p. 94. 

c) l'indication exacte du nombre d'années 
pour lesquelles le droit exclusif d'emploi 
de la marque est revendiqué (art. H de 
l'ordonnance X1); 

d) l'indication exacte des marchandises ou 
des genres de marchandises (à teneur de 
la classification ci-jointe) pour lesquelles 
le droit à la marque est revendiqué et 
du mode d'emploi de la marque (appo- 
sition sur les produits, sur les embal- 
lages ou autres modes d'emploi); 

e) l'énumération des annexes et l'indicalion 
de leur contenu ; 

f) la signature du déposant ou de son 
mandataire et la date de la demande. 

5. Lorsqu'il s'agit d'une marque verbale 
(devises, dénominations de fantaisie, mots et 
combinaisons de mots comme tels, c'est-à-dire 
sans prendre en considération leur forme) 
la demande doit contenir la déclaration ex- 
presse que le déposant revendique le droit 
exclusif d'emploi d'une marque verbale. 

Lors de la délivrance du certificat d'en- 
registrement d'une marque verbale et de la 
publication de cette délivrance, la Division 
des marques indiquera la nature de la mar- 
que par l'insertion de la clause suivante: 

«L'emploi de la marque doit être accom- 
pagné de l'indication du nom et du siège de 
la firme du titulaire, aux termes de l'article 3 
de l'ordonnance. » 

6. Toute demande doit être accompagnée : 
a) d'un extrait du registre du commerce ou 

de documents attestant l'existence légale 
de l'entreprise ou d'une expédition de 
ceux-ci légalisée par un notaire; 

b) du récépissé du payement de 10 roubles 
à titre de taxe de dépôt (art. 3 du rè- 
glement annexé à l'ordonnance); 

c) de trois exemplaires de la marque et de 
sa description. Pour les marques verbales 
(n°  5 ci-dessus), ces indications pourront 
être contenues dans le texte de la de- 
mande ; 

d) des droits de timbre. 
7. Les demandes déposées par l'entremise 

d'un mandataire doivent être accompagnées 
d'un pouvoir légalisé par un notaire. Les 
pouvoirs établis à l'étranger doivent être 
conformes à la législation du pays d'origine 
et légalisés par l'organe compétent du Com- 
missariat du peuple de l'U.S.S. R. pour les 
affaires étrangères. 

8. Les demandes tendant à obtenir l'en- 
registrement de marques relatives à des 
entreprises situées au dehors du territoire 
de l'U. S. S. R. et appartenant à des personnes 
physiques ou morales étrangères doivent 
être accompagnées, en dehors des annexes 
énumérées aux nos 6 et 7, des pièces sui- 
vantes : 

(') Nous désignerons simplement par ce mot l'or- 
donnance du 12 février 1926 concernant les marques 
de fabrique ou de commerce. 



264 LÉGISLATION INTERIEURE 

a) une expédition du certificat d'enregistre- 
ment de la marque déposée au pays où 
l'entreprise est située et une traduction 
en russe de ce certificat, le tout dûment 
légalisé ; 

b) une déclaration du Comité suprême des 
concessions attestant que l'entreprise est 
autorisée à agir sur le territoire de 
l'U. S. S. R. ou une déclaration de l'auto- 
rité centrale compétente du pays du dé- 
posant attestant que les propriétaires 
d'entreprises situées sur le territoire de 
l'U. S. S. R. ont droit, dans ledit pays du 
déposant, à l'enregistrement de leurs 
marques (art. 20 de l'ordonnance). Cette 
dernière déclaration doit être légalisée 
par l'organe compélent du Commissariat 
du peuple pour les affaires étrangères. 

9. Les documents et les objets annexés 
aux demandes et ceux ultérieurement dé- 
posés doivent porter un signe propre à in- 
diquer à quelle demande ils se rapportent. 

10. Les reproductions de marques an- 
nexées aux demandes doivent être exécu- 
tées, sur du papier, à l'encre de Chine ou 
avec une autre couleur durable, reproduire 
tous les détails de la marque, et avoir 
25X33 cm. au maximum. 

11. Les descriptions de marques (aspect, 
sens, dessin, couleur des parties, etc.) doivent 
être claires, lisibles et complètes. Elles 
doivent être rédigées par le déposant ou 
par son mandataire. 

12. Les demandes déposées sans observer 
les prescriptions contenues dans les pré- 
sentes instructions ne seront pas prises en 
considération. La division des marques en 
informera le déposant, auquel elle accordera 
en même temps un délai déterminé pour 
combler les lacunes constatées dans son 
dossier. 

13. Lorsqu'une marque ne peut être en- 
registrée qu'après sa modification partielle, 
la Division des marques en informe le dé- 
posant en lui indiquant les modifications 
nécessaires et en lui accordant en même 
temps un délai déterminé, dans lequel il 
devra déposer trois exemplaires de la mar- 
que ainsi modifiée et de la description de 
celle-ci. 

14. Lorsque la Division des marques n'a 
pas d'objections contre l'enregistrement d'une 
marque déposée ou modifiée à teneur du 
n°  13, elle prendra la décision de l'enregis- 
trer. A partir de la date de la signature de 
cette décision, le déposant aura le droit in- 
discutable d'obtenir la délivrance d'un cer- 
tificat d'enregistrement (art. 8 de l'ordon- 
nance). 

La durée de validité du certificat sera 
comptée à partir de la signature de ladite 
décision. 

Le certificat sera remis au déposant dans 
le mois suivant la date de la remise de la 
notification y relative et contre présentation 
à la Division des marques: 
a) du récépissé constatant le payement de 

la taxe prévue, savoir 5 roubles par an- 
née de durée du certificat; 

b) du montant correspondant aux frais de 
publication de la délivrance du certi- 
ficat; 

e) de 425 exemplaires de la marque; 
d) d'un cliché. 

Si ces pièces ne sont pas déposées dans 
le délai établi, le déposant sera considéré 
comme ayant renoncé à son droit à la déli- 
vrance du certificat. 

15. Le cliché doit être en bois ou pré- 
paré à l'aide de la zincographie ou de la 
galvanoplastie. Il doit être d'une seule 
pièce et ne pas surpasser 5X5 cm. Cepen- 
dant, si la Division des marques considère 
que les mesures du cliché doivent être 
augmentées, elle en informera le déposant 
dans la notification prévue au n°  14. Ce 
dernier sera tenu de déposer un cliché 
conforme aux mesures ainsi prescrites. 

16. Les modifications que le déposant 
apporterait spontanément à la marque ne 
peuvent être prises en considération que si 
la demande y relative est déposée avant la 
signature de la décision en vertu de laquelle 
la marque originairement déposée est décla- 
rée propre à être enregistrée (art. 14 de 
l'ordonnance). 

17. Le traitement de demandes portant 
sur les mêmes marques ou sur des marques 
similaires ne pourra être fait de la manière 
prévue par l'article 9 de l'ordonnance pour 
les cas de collision que si la deuxième de- 
mande est déposée avant que la marque 
faisant l'objet de la première ait été décla- 
rée, propre à être enregistrée (n°  14 ci- 
dessus). 

La durée de l'emploi ininterrompu d'une 
marque sera prise en considération, dans 
les cas de collision, à partir du moment où 
la marque a été utilisée pour la première 
fois sur les marchandises pour lesquelles 
elle a été enregistrée, par suite de l'obser- 
vation, de la part du propriétaire, de l'auto- 
risation de se livrer à l'industrie ou au 
commerce. 

La fixation du délai utile pour produire 
les preuves relatives à la date à partir de 
laquelle l'antériorité d'emploi d'une marque 
doit être calculée est du ressort de la Di- 
vision des marques. Ce délai ne doit cepen- 
dant pas comporter moins d'un mois. 

Contre le refus d'enregistrement d'une 
marque prononcé à teneur de l'article 9 de 
l'ordonnance, le recours prévu par l'article 8 
de la même ordonnance ne peut pas être 

formé. Le déposant auquel l'enregistrement 
a été refusé n'a que le droit de déposer, à 
teneur de l'article 13 de J'ordonnance, une 
demande en annulation du certificat délivré 
pour la marque par lui revendiquée. 

18. Les délais fixés par les n08 12, 13 
et 17 des présentes instructions ne peuvent 
être prolongés par la Division des marques 
qu'une seule fois pour chaque cas et seule- 
ment sur la demande expresse et motivée 
du déposant, formée avant l'échéance du 
délai. 

Lorsqu'un délai n'est pas observé, la de- 
mande est considérée comme retirée. 

19. Le renouvellement de la durée de 
validité des marques doit être requis par 
une demande spéciale, déposée entre les 
mains de la Division des marques avant 
l'échéance du délai de protection et accom- 
pagnée : 
a) du récépissé du versement de la taxe 

de renouvellement de 5 roubles; 
b) du montant correspondant aux frais de 

publication de renouvellement du certi- 
ficat; 

c) des droits de timbre. 
20. En cas de transfert du droit à la 

marque (art. 17 de l'ordonnance), le nouveau 
propriétaire est tenu de déposer entre les 
mains de la Division des marques, dans les 
six mois suivant la date de la cession de 
l'entreprise : 
a) une expédition, légalisée par un notaire, 

du document dont résulte le transfert 
de l'entreprise; 

b) le certificat originaire d'enregistrement 
de la marque; 

c) le récépissé constatant le payement de 
la taxe de dépôt de 10 roubles; 

d) le montant correspondant aux frais de 
publication du transfert du droit à la 
marque ; 

e) un nouveau cliché de la marque portant 
l'indication de la firme du nouveau pro- 
priétaire de l'entreprise; 

f) 125 exemplaires de la marque; 
g) les droits de timbre. 

21. Le coût des publications prévues aux 
nos 14, 19 et 20 des présentes instructions 
sera fixé par le Comité des inventions. Il 
sera communiqué au déposant par l'entre- 
mise de la Division des marques. 

22. Dans le certificat accordant le droit 
d'emploi exclusif d'une marque et dans le 
registre des marques enregistrées seront 
inscrits : 
a) la date du certificat; 
b) le numéro d'ordre; 
c) les classes de marchandises; 
d) le nombre des pièces du dossier; 
e) la date du dépôt de la demande; 
f) les nom,'domicile (ou'résidence) du pro- 
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priétaire de l'entreprise et, le cas échéant, 
de son mandataire ; 

g) le titre et le siège de l'entreprise; 
h) les marchandises ou genres de marchan- 

dises ; 
i) la durée de validité du certificat; 
k) le renouvellement de la durée de vali- 

dité du certificat; 
l) la reproduction ou la description de la 

marque. 
Seront également mentionnées au registre 

les publications relatives à la délivrance du 
certificat, ad transfert de celui-ci à un nou- 
veau propriétaire, au renouvellement de sa 
durée de validité, à son interruption et à 
son annulation à teneur d'une décision judi- 
ciaire (art. 13 de l'ordonnance). 

23. Le registre des marques enregistrées 
(art 12 de l'ordonnance) sera tenu confor- 
mément à la classification des produits an- 
nexée aux présentes instructions. Il con- 
tiendra : 
1°  la reproduction de la marque; 
2°  le numéro du certificat; 
3°  l'énumération des marchandises pour les- 

quelles la marque a été enregistrée. 
24. Pour les affaires de marques concer- 

nant les dépôts, les recours et les requêtes 
adressés au Comité des inventions, pour les 
réponses à ces requêtes et pour les décla- 
rations il y aura lieu de payer les droits de 
timbre prévus par les dispositions générales. 

25. Les présentes instructions entrent en 
vigueur en même temps que l'ordonnance, 
savoir le 1er juin 1926. 

* 

ANNEXE 

CLASSIFICATION DES PRODUITS 
Classe 1. Semences, produits végétaux, ani- 

maux. 
Classe 2. Fils et cotons. 
Classe 3. Produits textiles et articles de ga- 

lanterie. 
Classe 4. Articles de tricotage et de couture 

en blanc, confections, chapeaux. 
Classe 5. Tapis, matelas, nattes, articles en 

chanvre, lin et laine. 
Classe 6. Matériaux et objets eu bois, écorce 

et liège. 
Classe 7. Papier, carton et objets en papier et 

en carton. 
Classe 8. Vaisselle, objets d'usage domestique, 

lanternes et lampes. 
Classe 9. Produits et instruments pour l'im- 

pression, la gravure et similaires. 
Classe 10. Métaux bruts et ouvrés. 
Classe 11. Machines, chaudrons, établis, leurs 

accessoires et parties. 
Classe 12. Appareils de toutes espèces, leurs 

accessoires et parties. 
Classe 13. Instruments pour l'agriculture, l'ar- 

tisanat, etc., couteaux, objets en fer, ser- 
rures. 

Classe 14. Armes, leurs accessoires et petits 
objets en métal. 

Classe 15. Articles électrotechniques. 

Classe 16. Instruments de musique, leurs par- 
ties et accessoires. 

Classe 17. Bijouterie, montres et leurs parties. 
Classe 18. Instruments pour la physique, la 

chimie, l'optique, la géodésie, le dessin, le 
mesurage et la chirurgie. 

Classe 19. Peaux, cuirs et fourrures, os, ivoire, 
nacre, ambre, etc. 

Classe 20. Articles et produits comestibles et 
de gastronomie. 

Classe 21. Produits de pâtisserie et de confi- 
serie. 

Classe 22. Thé, café, cacao et succédanés. 
Classe 23. Vins. 
Classe 24. Boissons alcooliques. 
Classe 25. Bière, porter, Icwas, etc. 
Classe 26. Tabac, cigares, cigarettes, papier à 

cigarettes, tubes à cigarettes. 
Classe 27. Matériaux de construction. 
Classe 28. Préparations et objets de pharmacie, 

médecine et clinique. 
Classe 29. Articles de parfumerie, de santé et 

d'hygiène, cosmétiques. 
Classe 30. Produits chimiques, huile, matériaux 

pour l'éclairage et le chauffage, résine. 
Classe 31. Articles de droguerie, apprêts et 

préparations chimiques pour le tannage du 
cuir. 

Classe 32. Articles de chancellerie et de dessin. 
Classe 33. Gomme et produits en gomme, suc- 

cédanés. 
Classe 34. Produits non compris dans les 

classes précédentes. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA SUBSTITUTION 
DE 

L ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 
AUX 

ENREGISTREMENTS NATIONAUX ANTÉRIEURS 
(Art. 4bis de l'Arrargement de Madrid) 

TROISIÈME   ARTICLE(l) 
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268 CONGRES ET ASSEMBLEES — CORRESPONDANCE 

Dr RICHARD WIRTH, 
Fruncfort-s.-M. 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS NATIONALES 

ASSOCIATION GéNéRALE RELGE POUR LA PRO- 

TECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

(Assemblée du 29 juin 1926, à Bruxelles.) (*) 
L'assemblée générale susdite a eu lieu 

sous la présidence de M. Louis André. 
Elle a émis le vœu de voir le Gouverne- 

ment belge ratifier le plus tôt possible les 
Actes de La Haye et elle a adopté la déci- 
sion suivante : 

« L'assemblée décide de maintenir la ques- 
tion de la licence obligatoire à son ordre du 
jour et charge la Commission administrative 
de lui préparer un projet qui sera discuté 
dans une réunion ultérieure. La Commission 
pourra s'adjoindre pour cette étude les mem- 
bres qu'elle jugera utile et tous les membres 
sont invités à lui adresser leurs suggestions. » 

Correspondance 

Lettre d'Allemagne 

La jurisprudence allemande  en matière   de 
noms et de raisons de commerce 
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272 CORRESPONDANCE 

Prof. Dr MARTIN WASSERMANN, 
Hambourg. 
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Jurisprudence 

FRANCE 
PROPRIéTé INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE. 
NOM COMMERCIAL. IMPRESCRIPTIRILITé. APPA- 
REIL BREVETé TOMBé DANS LE DOMAINE PU- 
BLIC. NOM DE L'INVENTEUR. EMPLOI PAR UN 
TIERS. APPOSITION SUR LES PRODUITS OU 
PAPIERS DE COMMERCE. CARACTèRE ILLICITE. 
(Tribunal de commerce de Troves, 21 décembre 1925. 

Société anonyme des Charrues Fondeur c. B.) (*) 

La chute d'un produit breveté dans le 
domaine public n'entraîne pas celle du 
nom sous lequel il est connu. 

Spécialement si, depuis de longues an- 
nées, le système de charrue inventé par 
Fondeur et breveté par lui est tombé dans 
le domaine public, et s'il est loisible à tous 
de fabriquer et de vendre des charrues éta- 
blies suivant le procédé Paul Fondeur, ce 
nom commercial est imprescriptible et est 
resté la propriété exclusive de l'inventeur 
ou de ses ayants droit, qui ont le droit 
d'en interdire aux tiers l'emploi soit par 
apposition sur les produits, soit en le fai- 
sant apparaître dans des annonces, cata- 
logues, prospectus, prix-courants et tous 
papiers de commerce. 

Nouvelles diverses 

ITALIE 
UNE ENQUêTE RELATIVE à LA PROTECTION 

DES MARQUES (2) 

Nous signalons à nos lecteurs, à titre 
d'indication, que la Confédération générale 
fasciste des Industries italiennes et l'Asso- 
ciation des Sociétés anonymes italiennes 
ont adressé à leurs membres, en vue de la 
réforme prochaine de la législation de ce 
pays en matière de propriété industrielle (s), 
une circulaire par laquelle elles ouvrent 
une enquête portant sur les points suivants: 

1. Signes pouvant faire l'objet d'une marque 

Convient-il d'insérer dans la loi l'enume- 
ration des signes qui peuvent constituer va- 
lablement une marque ou l'élément d'une mar- 
que, à l'instar de la loi française, étant en- 
tendu que cette enumeration ne saurait avoir 
qu'un caractère indicatif et non limitatif, ou 
bien suffit-il d'établir que la loi reconnaît 
comme marques «tous signes propres à dis- 
tinguer les marchandises d'un producteur 
ou d'un commerçant»? 

2. Composition de la marque 

Convient-il de supprimer l'obligation,' con- 
tenue dans la loi actuelle, d'indiquer sur la 

(') Voir  Bulletin  officiel de la propriété industrielle 
et commerciale, n' 2226, du 7 octobre 1926, p. 84. 

O Voir II Sole du 12 novembre 1926. 
(3) Voir Prop. ind„ 1926, p. 154 et 173, 

marque  le lieu d'origine des produits et le 
nom de l'établissement? 

3. Nouveauté de la marque 

Est-il opportun de renoncer à la formule 
synthétique de la loi actuelle: «la marque 
ou le signe doivent être différents de ceux 
déjà légalement employés par autrui», for- 
mule qui a donné lieu à de nombreuses con- 
troverses, et de préciser que sie signe dis- 
tinctif doit être de nature à ne pas créer 
une confusion avec d'autres signes déjà 
connus dans le commerce » ? 

Et notamment, convient-il de refuser l'en- 
registrement de tout signe : 
a) identique ou similaire à des signes ayant 

formé antérieurement l'objet d'un droit 
exclusif encore valable ou dont l'enregis- 
trement a été déjà demandé pour des mar- 
chandises identiques ou similaires ; 

b) tombé dans le domaine public; 
c) connu comme étant le signe distinctif d'une 

autre entreprise ; 
dj ressemblant au point de pouvoir créer une 

confusion à un autre signe, enregistré 
ou non, antérieurement adopté pour les 
mêmes marchandises ? 

4. Signes ne pouvant pas faire l'objet d'une marque 

Convient-il de s'en tenir à la seule inter- 
diction formulée par l'article 5 de la loi ac- 
tuelle (!), ou bien faut-il exclure de l'enregis- 
trement les marques: 
a) consistant en une simple dénomination 

constituant la désignation nécessaire ou 
générique d'un produit ; 

b) ne contenant que des indications géogra- 
phiques ; 

c) contenant des signes propres à induire le 
public en erreur quant à l'origine ou à la 
qualité des produits; 

dj composées des armoiries, drapeaux et 
autres emblèmes d'Etat et de la Croix- 
Rouge ? 

5. Marques collectives 

/. Convient-il de reconnaître, dans la nou- 
velle loi sur les marques, les marques collec- 
tives et d^en régler l'usage, conformément au 
texte de La Haye de la Convention d'Union 
et aux dispositions de certaines lois spéciales 
italiennes ? 

II. Convient-il d'insérer dans la nouvelle 
loi une disposition analogue à celle de l'ar- 
ticle 23 du projet de loi française2) ou bien 

(!) Voici le texte de cet article : « L'usurpation du 
nom ou de la signature d'une société ou d'un indi- 
vidu demeurant prohibée, il est également interdit 
de s'approprier la raison commerciale ou l'enseigne 
de commerce, l'emblème caractéristique, la dénomi- 
nation ou le titre d'une association ou d'une personne 
morale, soit étrangères, soit nationales... » 

C2) Voici le texte de cet article : « Les personnes 
morales, État, départements, communes et établisse- 
ments publics, ainsi que les syndicats, unions de 
syndicats, associations, groupements ou collectivités 
de producteurs, d'industriels et de commerçants, pour- 
vus d'une administration légalement reconnue et de 
la capacité juridique, peuvent, dans un but d'intérêt 
général industriel, commercial ou agricole, ou pour 
favoriser le développement du commerce ou de l'in- 
dustrie de leurs membres, posséder des marques de 
fabrique ou de commerce. 

est-ce suffisant de dire en général que les 
entités légalement constituées peuvent faire 
usage, à titre de marques, de leurs signes 
quand bien même elles ne se livreraient pas 
elles-mêmes à l'industrie ou au commerce? 

III. Convient-il d'introduire dans la nou- 
velle loi les autres dispositions spéciales pré- 
vues, en matière de marques collectives, par 
le projet de loi français? Convient-il d'en in- 
troduire encore d'autres? Lesquelles? 

6. Enregistrement des marques 

Convient-il d'adopter le système de l'exa- 
men préalable des marques de la part de 
l'Administration ? 

7. Protection des marques 

Convient-il de s'en tenir au système actuel, 
qui attribue au dépôt la valeur d'une recon- 
naissance absolue de la propriété de la mar- 
que ou bien faut-il admettre que le dépôt ne 
confère qu'une présomption de priorité d'usage 
de la marque et qu'il laisse subsister le droit 
de prouver, par tous les moyens admis par 
ce droit commun, l'antériorité d'emploi de la 
marque ? 

Nous tâcherons d'obtenir en son temps 
la communication des réponses auxquelles 
la présente enquête aura donné lieu et de 
les porter, en résumé, à la connaissance de 
nos lecteurs, car nous croyons que l'initia- 
tive en question peut aboutir à des indica- 
tions intéressantes au sujet du courant 
d'opinions actuel en matière de protection 
de marques. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
DAS ÖSTERREICHISCHE PATENTGESETZ MIT 

DEN EINSCHLÄGIGEN GESETZEN, VERORD- 
NUNGEN UND STAATSVERTRäGEN UND EINER 

UEBERSICHT üBER DIE RECHTSPRECHUNG, 
par M. le Prof. W Emanuel Adler, Sektions- 
chef i. R. et M. le Dr Richard Reik, Patent- 
anwalt. 420 p., 20 X 13, chez la Marzsche 
Verlags- und Universitäts-Ruchhandlung, 
Vienne, 1926. 
Sous ce titre, notre distingué collabora- 

teur a composé avec M. le Dr Reik un excel- 
lent manuel de la législation autrichienne 
en'matière de brevets, destiné à remplacer 
celui que le même Prof. Adler avait publié 
en 1906 avec M. Paul Schulz. Le droit inter- 
national en la matière y a une large part, 

(Voir suite p. 275) 

Ces marques peuvent être apposées soit directe- 
ment par la personne morale ou collectivité à titre 
de poinçon ou de contrôle sur certains produits ou 
objets, soit sous sa surveillance et à des conditions 
déterminées par ses membres, sur les produits de 
leur fabrication ou de leur industrie ou sur les ob- 
jets de leur commerce. 

Les prescriptions générales de la présente loi s'ap- 
pliquent aux marques collectives, sous réserve des 
dispositions particulières prévues ci-après. » 
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Statistique (Voir la suite p. 275J 

STATISTIQUE GÉNÉRALE DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE POUR L'ANNEE 1925 (») 

I. Bi 1EVETS D'INVENTION ET MODÈLES  D'UTILITÉ 

PAYS 

BREVETS TAXES . 
DEMANDÉS DÉLIVRÉS 

. principaux additionnels Total principaux additionnels Total 
Unité 

monétaire (a) 
de depot 

et annuités diverses 

Allemagne, brevets . 60 660 4250 64 910 14 542 1335 15 877 Reichsmark 11 238 121 937 043 
x>         modèles d'utilité — — 61778 — — 40 600 » 887 591 — 

Australie (Féd.) .    . — — 5307 — — 2474 livres sterl. 25 908 4 200 
Autriche    .... 6689 291 6980 3160 140 3300 Schilling 1 365 606 80 848 
Belgique    .... 8126 378 8504 8016 354 8370 francs 2 062 977 — 

1141 — 1141 610 6 616 milreis 435 430 11360 
Bulgarie     .... 189 6 195 187 6 193 levas 1365 300 75 

11347 — 11347 11043 — 11043 dollars 419 306.78 39 821.55 
— — — — — — pesos — — 

Danemark .... 2644 91 2735 1409 56 1465 couronnes 443 380 15 856 
212 — 212 206 — 206 florins dantz. 9 040 180 

Dominicaine (Rép.)(3) — — — — — — pesos — — 
Espagne     .... 4250 100 4350 3815 120 3935 pesetas 695 500 215 618 
Esthonie    .... 237 15 252 203 6 209 marcs esth. 600331 — 
États-Unis .... 80106 337 80443 46450 266 46 716 dollars 2 537 740.57 521116.79 
Finlande    .... 839 20 859 526 17 543 marcs fini. 268 724 — 

18443 1453 19 896 16 500 1500 18000 francs 12 399 899 317 801.55 
Syrie et Liban .   . 15 — 15 15 — 15 » 1480 — 

Grande-Bretagne.    . 32190 813 33 003 16 795 404 17 199 livres sterl. 362 907 28 770 
Ceylan    .... 56 — 56 50 — 50 roupies 17 362 818.75 
Nouvelle-Zélande . — — 2046 — — 979 livres sterl. 8446.10 608,11,9 
Trinidad et Tobago — — 13 — — 13 » 10.10 1 

294 19 313 233 69 302 drachmes 262000 14 000 
Hongrie  2608 122 2730 2393 118 2511 couronnes 3 381 810 525 270 
Irlande (État lihre)(3) — — — — — — livres — — 
Italie  9087 615 9702 12 390 1574 13 964 lires 10352 850.70 — 
Japon, brevets    .    . 12115 565 12 680 4853 235 5088 yens 452 115 42 968 

»        modèles d'utilité — — 27 699 — — 11701 » 467 439 29 781 
Lettonie     .... 282 11 293 152 3 155 lats 8190 — 
Luxembourg .   .   . 456 25 481 456 25 481 - francs 107 695 2405 
Maroc (sauf la zone esp.)   . 110 1 111 132 1 133 » 30 620 2 480.25 
Mexique     .... 1218 :— 1218 996 — 996 pesos 33 040 8 498.30 

2306 41 2347 1570 41 1611 couronnes 468 597 11863 
Pays-Bas    .    . 3231 99 3330 1612 36 1648 florins 604 271.50 23 078.46 
Pologne, brevets.   . 1959 76 2035 2496 76 2572 zloty 153 855 73 751 

»        modèles d'utilité. — — — — — — » — — 
Portugal    .... 442 22 464 593 28 621 escudos 48 280 16 612 
Roumanie .... 1168 73 1271 1053 42 1095 lei 308320 16 585 
Serbie-Croatie-SloTéitie. 840 54 894 762 51 813 dinars 725 107 111140 

4331 56 4387 1909 20 1929 couronnes 703 958 12142.41 
5771 773 6544 4390 429 4819 francs 1 089 970 38070.69 

Tchécoslovaquie .    . 6024 301 6325 2790 210 3000 couronnes 4420190 92 301 
Tunisie  110 6 116 103 4 107 francs 26227 — 
Turquie     .... 
Total général des brevets   .    . 

—   124 5 129 livres turq. -(4) 
297 505 173 177 

»      »    » modèles d'utilité 

»us l'avions a 

89477 

publication d 

52 301 7, 
• 

>25, p. 266, (') Ainsi que ne nnoncé au moment de la e la statistique générale i our 1924 (T. Prop, ind., lï 
note I), nous pubfii >ns ici la stat istique pour 1925, bien qi le — à notre grand regret — quelque 5 pays ne nous aient pas encore en- 
voyé les données i îécessaires. E orénavant, nous continuel •ons à publie r chaque année dans notr 3 numéro du 31 décembre 1 la statis- 
tique générale de 'année précé lente. Nous espérons que les administr liions voudront bien nous fournir en temps utile le 5 éléments 
concernant leur pa ys. Les  table aux statistiques paraitron t en tous cas à la date établie. Les paj s qui ne nous auront pas fourni les 
renseignements qui les concerne nt seront laissés en blanc. — (•) Vu 1 3S différences et les fluctu ations du change, nous in cliquons le 
montant des taxes < ta monnaie d e chaque pays. — (3) Les chiffres conc ernant ce pays ne nous so nt pas encore parvenus. Ce ïtte lacune 
est due *r- en ce ^ ui concerne l'Irlande — au  fait  que la nouvelle législation en matière de propriété industrielle n'a ] jas encore 
été promulguée dar s ce pays. — (4) L'Admin stration turq ne a omis de nous indiqu ;r ce chiffre. 
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Nous trouvons notamment, dans le manuel, 
le texte de la Convention d'Union revisée à 
La Haye et du Traité de S'-Germain (dispo- 
sitions relatives aux brevets), ainsi que 
celui de l'Arrangement de Berne. 

La jurisprudence est résumée en notes 
se rapportant à chaque article, ce qui per- 
met au lecteur de se rendre compte de la 
portée de chaque disposition et de l'inter- 
prétation qui lui a été donnée. 

L'ordonnance parfaite de cet ouvrage, sa 
distribution claire et son maniement facile 
en font un Vade-mecum précieux. Nous en 
félicitons sincèrement les auteurs. 

TASCHENKOMMENTAR DES PATENTGESETZES 
SOWIE DES GESETZES BETREFFEND DIE PA- 
TENTANWäLTE UND DES GESETZES BETREF- 
FEND DEN SCHUTZ VON GEBRAUCHSMUSTERN, 
von Ebeimayer, Oberreicbsanwalt a. D. 
Verlag Otto Liebmann, Berlin, 1926. 222p. 
in-42°.  
Il n'existait pas de publication donnant, 

outre le texte des lois allemandes sur les 
brevets, sur les agents de brevets et sur les 
modèles d'utilité un exposé concis et clair 
de la jurisprudence la plus récente et de 
la doctrine en cours en la matière. L'ou- 
vrage de M. Ebermayer — tirage à part de 
la 5e édition (1926) de Stengleins Kommentar 
zu den strafrechtlichen Nebengesetzen des 
deutschen Reiches — est venu combler très 
heureusement cette lacune. Il sera apprécié 
par tous ceux qui, ne pouvant recourir à 
des commentaires plus complets et plus 
savants comme celui de Isay, désirent un 
renseignement rapide et sûr. Il rendra sur- 
tout aux avocats et aux agents de brevets 
les meilleurs services, mais le magistrat, l'in- 
dustriel et l'étudiant les consulteront eux 
aussi avec profit et avec plaisir. 

PUBLICATIONS PÉBIODIQUES 
AUSZüGE AUS DEN PATENTSCHRIFTEN, publi- 

cation officielle de l'Administration alle- 
mande.  On  s'abonne à  la librairie Cari 

Heymann, 44 Mauerstrasse, Berlin W, 8. 
Extraits des descriptions annexées aux 

brevets, accompagnés des dessins néces- 
saires pour l'intelligence de l'invention. 

BOLETIN   OFICIAL   DE   LA   SECRETARIA   DE 
AGRICULTURA, INDUSTRIA Y COMERCIO, pu- 
blication officielle de l'Administration cu- 
baine paraissant une fois par mois. 
La partie relative à l'industrie contient, 

entre autres, des résumés de la législation 
nationale et étrangère, ainsi que les données 
suivantes:   marques   déposées  et  enregis- 
trées;  brevets  demandés, accordés  et re- 
fusés; brevets près d'échoir, publiés quel- 
ques mois avant l'échéance. 

BOLLETTINO DELLA PROPRIETA INTELLET- 
TUALE, publication mensuelle de l'Admi- 
nistration italienne. S'adresser à la librai- 
rie Fratelli Trêves, à Borne, Bologne, Milan 
et Naples. 
Documents officiels et renseignements de 

tout genre concernant la propriété indus- 
trielle et la propriété littéraire et artistique. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE DE 1925 (suite). — II. DESSINS ET MODèLES INDUSTRIELS 
(Voir la suite p. 276.^ 

DESSINS OU MODÈLES 
TAXES 

PAYS DÉPOSÉS ENREGISTRÉS 

Dessins Modèles Total Dessins Modèles Total . Unité 
monétaire P) 

de dépôt et de         diverses prolongation         "perses 

Allemagne .... 57 035 57 035 Reichsmark -o 
Australie (Féd.) — — 554 — — 446 livres sterl. 610 4 
Autriche    .   . — — 6279 — — 6279 Schilling -(3) — 
Belgique    .   . — — 1308 — — 1308 francs 12 559 —    • 

— — — 522 — 522 dollars 3150.30 — 
Cuba(s) .   .   . — — — — —                       — pesos '   — — 
Danemark .   . — — 1633 — — 1522 couronnes 3178 37.50 
Espagne    .   . 320 183 503 232 153 385 pesetas 5585 1452.80 
Esthonie    .   . — 15 15 — 15 15 marcs esth. • 8400 — 
États-Unis .    . 4082 — 4082 2824 — 2824 dollars 65 287.50 — 

9088 31259 40 347 9088 31259 40 347 francs 59 440 (*) 6570 
Syrie et Liban 4 3 7 4 3 7 » 435 — 

Grande-Bretagne 23 801 — 23 801 22 308 — 22 308 livres sterl. 10 812 401 
Ceylan    .   . 4 — 4 2 — 2 roupies 52.50 — 
Nouvelle-Zélande . - — 203 — — 156 livres sterl. 128.15 3,13, 6 
Trinidad et Tobago — — — — — » — — 

516 — 516 516 — 516 couronnes 41 250 615 — 
Italie  — — 555 — — . 800 lires 7659 — 
Japon      5232 — 5232 3049 — 3049 yens 41689 995 

1 31 32 1 31 32 lats 260 — 
Maroc (sauf k zone esp.)   . — 18 18 — 18 18 francs 543.05 — 

— — 71 — — 71 pesos 545 — 
— — 517 — — 546 couronnes 7942 •  — 

79 295 374 72 266 338 zloty 12 818 — 
Portugal    .   .   .   . 7 112 119 10 80 90 escudos 2560 540 
Serbie-Croatie-Slovénie. 24 34 58 2 26 28 dinars 6065 3027 

— — 108 — — 69 couronnes 1050 — 
229 725 6717 236 442 228 155 6623 234 778 francs 7274 787.55 

Tchécoslovaquie .   . — — — — — 5353 couronnes — — 
8 8 8 8 francs 102 

Total gén éral 379 821 378 852 

I1) Voir la note 2 sous brevets. — {-) Le total des taxes versées au x tribunaux chargés de recevoir les dé pots ne nous a pas été 
indiqué. — (3) Les taxes relatives aux dessi ns et modèles sont versé es aux chambres de commerce aupré s desquelles ils ont été 
déposés. L'Administration autrichienne ne K çoit plus de communicatit ma au sujet de ces taxes. — (4) L'Etat ne perçoit aucune taxe 
pour l'enregistrement des dessins et modèles, mais seulement certains droits au profit des fonctionnaires char! 'es de la réception des 
dépôts. — (6) I ̂ es chiffres concei •nant ce pays ne nous son t pas encore parvenus. 
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DANSK PATEN TTIDENDE, organe hebdomadaire 
de l'Administration danoise. On s'abonne 
aux   bureaux   de   la   Patentkommission, 
Niels Brocksgade, 14, à Copenhague. 
Communications de la Patentkommission. 

Spécifications  complètes,  avec dessins,  de 
tous les brevets accordés. 

LE NORDEN, publication industrielle hebdo- 
madaire paraissant à Stockholm, publie 
un supplément intitulé Tidning for Patent 
och Varumarken, lequel contient les fac- 

similés des marques de fabrique enregis- 
trées, et des exposés sommaires des in- 
ventions brevetées. La publication de ce 
supplément est une entreprise privée 
exécutée sous le contrôle du Bureau 
suédois des brevets, qui en fait les frais. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- 
daire de l'Administration des États-Unis. 
Adresser les demandes d'abonnements et 
les payements y relatifs à l'adresse sui- 

vante :   « The  Commissioner of  Patents, 
Washington D. C. » 
Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 

marques et étiquettes enregistrés. — Re- 
production des revendications et des prin- 
cipaux dessins relatifs aux inventions bre- 
vetées. — Reproduction graphique des des- 
sins industriels et des marques enregistrés. 
— Jurisprudence. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE DE 1925 (fin). — III. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

PAYS 

MARQUES 
TAXES 

DÉPOSÉES ENREGISTRÉES 

nationales étrangères Total nationales étrangères Total Unité 
monétaire (*) 

de dépôt 
it lit niuuHllennt diverses 

Allemagne (') .    .    . 32 880 19 345 455               19 800 Reichsmark 1820 464 j          62 985 
Australie (Féd.) .   . 1720 1050 2770 1189 840 2029 livres sterl. 7989               1391 
Autriche (')     .    .    . 5387 951 4738 3762 945 4707 Schilling 61997 1         26215 
Belgique (')     .    .    . 2350 692 3042 2350 692 3042 francs 27 675 — 
Brésil O  2242 528 2770 202 247 449 milreis 207 797 20957 800 
Bulgarie    .... 134 364 498 123 349 472 levas 406200 8550 

— — — 1128 969 2097 dollars 71890.10 — 
Cuba (s)  — — — — —                   — pesos —                   — 
Danemark .... 832 680 1512 612 570 1182 couronnes 78 510 6435 
DantzigO  .... 124 105 229 120 102 222 florins dantz. 9160 756 
Dominicaine (Rép.)(3) — — — — — — pesos —                   — 
Espagne (').   .   .   . 4209 125 4334 3337 97 3443 pesetas 145 333 !          89 554 
Esthonie    .... 322 289 611 263 263 526 marcs esth. 703 400 ;        — 
États-Unis .... 18 062 — 18062 13 840 — 13 840 dollars 213 308 j         — 
Finlande    .... 492 357 849 .    481 347 828 marcs fini. 86 750 j             3000 
France (r)   .... 15 698 1055 16 753 15 698 1055 16 753 francs 940 088.70 !     94 860.60 

Syrie et Liban .   . 48 190 238 48 190 238 » 47 600                 100 
Grande-Bretagne.    . — — 12 387 — — 7464 livres sterl. 37 059 j          36052 

Ceylan    .... — — 199 — — 189 roupies 7883 !             2244 
Nouvelle-Zélande . 510 822 1332 303 723 1026 livres sterl. 3741,14,9            349,19 
Trinidad et Tobago 41 37 78 38 34 72 » 6.10 0.10 

Grèce    .        ... 270 405 675 270 405 675 drachmes 160 000 2500 
Hongrie (') .... 998 233 1231 982 211 1193 couronnes 139 540 27101 
Italie 0)  1809 462                 2271 2987 (5) 663 3650 lires 127,403,10 527 
Japon      19 716 1225              20 941 10426 1299 11725 yens 477 021 41313 
Lettonie (*) .... 396 251                   647 326 248 574 lats 15 010 150 
Luxembourg(')   .   . 42 95                   137 42 95 137 francs 1370 2208 
Maroc (sauf la zone fsp.) (') 99 134                   233 99 134 233 y> 4660 1070 
Mexique Q).    .   .    . 1422 —                   1422 1207 — 1207 pesos 27 415 1727.04 
Norvège     .... 719 554                 1273 490 511 1001 couronnes 79 714 6350 
Pays-Bas P).    .   .   . 1677 612     • |         2289 1611 571 2182 florins 68 670 16 474.10 

738 663                  1401 1476 6716 8192 zloty 27 854 14 279 
Portugal C1).   .   .   . 802 227 1029 624 264 888 escudos 78 620 23 500 
Roumanie (1)(4)   .   . — — — — — — lei — — 
Serbie-Creatie-Slovenie(*) . 250 248 498 191 244 435 dinars 215 227 37 038 

1037 690 1727 753 .     586 1339 couronnes 2059 — 
Suisse C1)    .... 2519 467 2986 2348 459 2807 francs 57 465 6870.40 
Tchécoslovaquie (*) . — — — 3298 841 4139 couronnes -o — 
Tunisie!1)  .... 168 54 222 168 54 222 francs 1008.80 — 
Turquie (').    .    .    . 

Total général 
— — 174 272 446 livres turq. .-<') 

142 264 119 424 

V) Les chiffres indiqués po îr ce pays ne comprennent ni les marques étrangères protégées en vertu de l'enregistrement inter- 
national, et dont 5387 ont été dé] )osées en 1925 au Bureau international de Berne, ni les sommes provenant de l'enregistrement inter- 
national (taxe perçue par le pays ( l'origine de la marque et répartition de l'excédent de recettes du service de l'enregistrement, répartition 
qui s'est élevée, en 1925, à la son une totale de fr. 222 300). — (2) Voir la note 2 sous brevets. — (3) Les chiffres concernant ce pays ne 
nous sont pas encore parvenus. - - (*) Les marques sont enregistrées au greffe du tribunal du domicile du déposant en sorte que l'Ad- 
ministration centrale n'en peut pas tenir une statistique. — (5) Y compris 780 marques autrichiennes, et hongroises nationalisées 
italiennes. — (6) Les marques so it enregistrées par la Chambre de commerce du domicile du déposant, en sorte que l'Administration 
centrale ne perçoit i lucun émolur nent de ce cl lef. - O VA dministration turque a on lis de nous î idiquer ce ci uffre. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Rerne. 
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